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Sm Food , Poissons Fruits do mor
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3000 bool, laurier, Ste Foy

a lire

Sainte-Foy
Les policiers de Saime-Foy ont 
apporté hier, une attention particu­
lière aux véhicules propriétés de la 
municipalité. Résultats: 70 pour cent 
des véhicules de la Voirie devront 
être réparés dans les 48 heures.
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Un Québec rassurant
Robert Bourassa et le ministre Guy 
Saint-Pierre ont employé leur journée 
d’hier, 6 Francfort, à tenter de 
dissiper les craintes des Allemands.
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Série mondiale
Bernie Corbo a ramené hier les Red 
Sox de Boston dons la course de la 
Série mondiole avec un coup de circuit 
opportun, le match décisif et pour 
Cincinnati et pour Boston se déroule ce 
soir dons cette dernière ville.
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Les postiers tiennent 
Mackasey responsable

Détails page A-3

OTTAWA (d'apres PC) — Suite à 
l’ordre de grève qui a paralysé, hier, 
l'ensemble du service postal au pays, 
le Syndicat canadien des postiers a 
tenu le ministre des Postes, M Bryce 
Mackasey. responsable de la rupture 
des négociations entre les deux 
parties.

Afin de prouver la mauvaise foi du 
ministère des Postes, M Parrot a par 
ailleurs fait entendre à la presse 
lenregistrement d une conversation 
téléphonique tenue lundi soir entre 
lui même et l'un des négociateurs 
patronaux. M Ed Waddington, qui a 
fait part de l’intention du gouverne 
ment de mettre un terme aux négocia 
tions si le syndicat n'acceptait pas les 
dernières offres patronales touchant, 
outre les salaires, l'indexation au coût 
de la vie, les vacances annuelles et la 
durée du contrat

M Parrot a déclaré que le syndicat 
pour sa part était prêt à mettre en 
veilleuse les clauses à incidence mo­
nétaire pour s'attaquer d'abord aux 
autres points du litige encore en 
suspens.

Offre maintenue

Au chapitre des salaires, le minis­
tère des Postes maintient son offre 
d'une hausse horaire de $1.70 pour un 
contrat de 30 mois, telle que recom 
mandée par le rapport de conciliation 
du juge Moisan

Prenant la parole hier à Windsor. 
Ont., le ministre Mackasey a de nou­
veau indiqué qu'il n entend pas bou­
ger sur ce point et que les postiers ne 
doivent pas s'attendre à obtenir plus 
que les facteurs.

L'offre du ministère représente 
une augmentation annuelle de quel­
que 14 pour cent et devra être approu­
vée comme l'a précisé M Mackasey. 
par la nouvelle Commission anti­
inflation puisqu'elle outrepasse le pla­
fond maximal de 12 pour cent imposé 
sur la plupart des salaires au pays.

Le salaire horaire moyen aux 
Postes est actuellement de $4 29

Du coté syndical, on demande 
maintenant une hausse horaire de 
$2 73 pour 27 mois, soit $1.25 a partir 
d'octobre 1974. 12 pour cent au début 
de 1975 et 12 pour cent au début de 
1976

Au début des négociations, les 
postiers réclamaient une augmenta­
tion horaire de $3.25 pour un contrat 
d un an

Au cours de la conférence de 
presse, le président du syndicat. M 
Joe Davidson, a déclaré que la deman­
de syndicale qui touche les salaires 
pourrait faire l'objet de négociations, 
mais sans toutefois perdre de vue que 
les postiers sont déterminés à obtenir 
plus que les facteurs.

M Davidson a en outre tenu à 
démentir les rumeurs voulant que le 
vote de grève ait été manipulé et a 
indiqué que 69 pour cent des syndi­
qués s'étant prononcés ont donné leur 
aopui en faveur du mouvement de 
débrayage Selon les porte-parole syn­
dicaux. cette proportion serait de 86 
pour cent à Montréal et de 80 pour 
cent pour l'ensemble du Québec

Le syndicat a d'autre part déploré 
que l ’employeur n'ait présenté aucune 
offre à ses propositions touchant 1 éli­
mination de l embauche d'employés 
occasionnels, le critère d'ancienneté 
pour les mutations ou affectations, la 
suppression de la surveillance électro­
nique et du chronométrage individuel, 
le calcul de la rétroactivité. le congé 
pré retraite, ainsi que les diverses 
primes.
L arrêt d hier

A Québec, comme à Montreal et 
daps plusieurs autres grands centres 
de l’Est, les postiers ont quitté le 
travail hier matin à 6h et tout le 
courrier qui était arrivé dans les 
centres de tri avant minuit la veille au 
soir, a été livré hier par les facteurs. 
Des le débrayage, des lignes de pique­

tage ont été établies au quartier 
général québécois de la rue Saint-Paul 
ainsi qu'autour des grandes agences 
(Sainte Foy. haute ville. Beauport et 
Charles bourg)

Un porte-parole de la section 
montréalaise du Syndicat des postiers 
du Canada a déclaré hier que les 
autres catégories de personnel, telle 
que celle des facteurs, pourront fran 
chir les piquets de grève tant qu'il 
restera du courrier à distribuer.

L'agent d'affaires des facteurs à

Québec. M Michel Morasse. a révélé 
de son coté que les facteurs ont 
convenu de ne faire aucun temps 
supplémentaire et de refuser de tra 
vailler si le ministère des Postes 
engage des briseurs de grève pour 
effectuer le travail des postiers.

Inconvénients

Du coté des Postes, à Ottawa, un 
appel a été lance aux 150 pays de 
l'Union postale internationale pour 
que leurs services postaux mettent un 
embargo sur le courrier destiné au

Canada pour empêcher une congestion 
des points d'entrée principaux de 
Montréal, Toronto. Halifax et Van­
couver

Dans un télégramme envoyé au 
ministre Mackasey. la Chambre de 
Commerce canadienne fait savoir que 
la grève causerait des dommages im 
portants à l'économie canadienne et 
que les entreprises les plus affectées 
seraient les plus petites Et la Cham­
bre de Commerce déclare que les 
grèves dans les services publics no 
devraient pas être permises

Bryce Mackasey, de passage, hier, à Windsor, n'a pas manqué d'engager le débat avec le president local des postiers.

Les producteurs de boeufs de boucherie 
iraient jusqu'à abattre leurs animaux

par Damien GAGNON 
du bureau du Soleil

RIMOUSK1 — Devant une situation 
pire que l'an passé, les producteurs de 
boeufs de boucherie du Québec envi­
sagent, une fois de plus, de passer à 
l'attaque.

S'il le faut, ils iront jusqu'à ré­
péter les événements de l'automne 
dernier, soit l’abattage d’animaux sur 
la place publique ou à prendre des 
moyens encore plus draconiens pour 
forcer le gouvernement à agir

C'est ce qui se dégage des propos 
tenus hier par le président de la 
Fédération des producteurs de boeufs 
de boucherie du Québec. M. Aimé 
Labonté. de Saint-Gilles, comté de 
Lotbinière et M Elphège Dupont.

president du syndicat des producteurs 
de boeufs de boucherie du Bas-Saint- 
Laurent, à l'issue de l’assemblée géné­
rale annuelle de ce syndicat qui s’est 
tenue à Les Hauteurs, localité située à 
35 milles de Rimouski.

Compte tenu que le gouvernement 
a versé au delà de $25 millions pour 
venir en aide aux producteurs l'an 
dernier. MM Labonté et Dupont ont 
soutenu que la situation est encore 
plus grave cette année.

Cette situation s’explique du fait 
que les coûts de production augmen­
tent (ils se situent entre 60 et 70 ) 
tandis que le prix aux cultivateurs 
demeure le même (28 et 30 la livre) 
et dans certaines régions il diminue.

M Dupont a souligné quactuelle- 
ment. les cultivateurs ne peuvent

vendre leurs animaux, les abattoirs les 
refusent, devant un surplus sur le 
marché.

En plus des prix ridiculement bas 
et des problèmes de mise en marché, 
les producteurs ont cette année, à 
faire face à un autre problème, celui 
de la sécheresse de l'été dernier qui a 
fait diminuer le rendement en foin. 
Certains producteurs devront donc 
commencer à acheter la nourriture 
pour leur animaux beaucoup plus tôt 
que l'an dernier

M. Dupont note également que

l enquète sur la viande avariée a été 
défavorable aux producteurs.

M. Aimé Labonté a soutenu pour sa 
part, que le gouvernement n’a encore 
pris aucune décision devant la situa­
tion alarmante des producteurs et il 
prévoit qu'il faudra que les produc­
teurs passent à Faction pour faire 
bouger l’Etat.

Il estime qu'en 1975. les agricul­
teurs sont en droit de s’attendre à une 
certaine stabilité des revenus d'une 
année à l'autre II faut a dit M Labonté 
que le gouvernement en vienne à

instaurer un prix qui reflète vraiment 
les coûts de production, sinon, cette 
production va disparaitre

On sait qu’actuellement, 80 pour 
cent du boeuf consommé au Québec 
est importé, alors qu’en 1972, le Qué­
bec était autosuffisant à 25 pour cent

Dailleurs. devant la gravité du 
problème et l urgence d'une solution a 
court terme, les dirigeants de l’UPA et 
de la Fédération des producteurs de 
bovins du Québec se sont adressés le 2 
septembre aux autorités du ministère 

(Suite à la page A6, Ire col.)

Une poursuite 
de $4,000,000 
contre le Québec

Par Marc LESTAGE
La compagnie de sciage D'Auteuil 

Lumber, de la région de Cabano, vient 
d'intenter des poursuites judiciaires 
pour plus de $4 millions contre le 
ministère des Terres et Forêts, à la 
suite des longues négociations qui ont 
précédé l annonce du projet de carton 
nerie et au cours desquelles D'Auteuil 
Lumber n’a pu avoir accès aux conces­
sions forestières que l Etat lui avait 
allouées

Toute cette histoire remonte à plus 
de cinq ans.

Le sous-ministre des Terres et 
Forêts. M Michel Duehesneau. a rap­
pelé. hier, que D Auteuil Lumber n'a 
pas "eu la permission d'extraire du 
bois de ses concessions durant plu­
sieurs années avant que ne soit con­
firmé le projet de construction d une 
cartonnerie à Cabano”

Cette decision administrative avait 
été prise afin de s’assurer que le 
territoire forestier du secteur demeu­
rerait intact aussi longtemps que l'on 
ne serait pas fixé sur le projet de 
construction d’une nouvelle usine.

La compagnie D'Auteuil prétend 
aujourd hui que cette décision l’a 
empêchée "d’avoir accès librement à 
la concession qui lui avait été accor­
dée plus tôt".

Les dommages et préjudices ainsi 
subis sont évalués à plus de $4 
millions C’est cette somme que la 
compagnie exige aujourd hui de I Etat.

Les poursuites ont été engagées il 
y a quelque temps

Autres nouvelles à la page A-3

A vol d oiseau l'étendue des dégâts était facilement perceptible

D'autres 
explosions 
chez CIL

(D'après PC) — Accusateur, le 
syndicat des métallos (FTQ) exige 
une enquête immédiate et complète 
sur la série d'explosions qui a 
causé des blessures graves hier à 
une travailleuse de l'usine de la 
Canadian Safety Fuse (une autre 
filiale de la Canadian Industries 
Limited — CIL) à Brownsburg, près 
de Lachute. Cet accident s’est pro­
duit le jour même de l’enquête du 
coroner sur la dramatique explo­
sion qui a fait huit morts dans une 
autre usine-filiale de la CIL à 
MacMasterville le 1er octobre 
dernier.

Mlle Fay Kennedy. 20 ans, soul 
fre de brûlures graves aux bras et 
au visage et deux de ses consoeurs 
de travail, ont été victimes d’un 
choc nerveux dans la série d’explo 
sions qui s'est produite hier et qui 
déclenché un incendie dans l'im-

(Suite à la page A6. Ire col I
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jg dons nos 
T régions

le Grand-Portage 
la Côte-du-Sud

Le maire Jean-Claude 
Plourde en tête, le conseil 
municipal de Mont- 
Carmel. dans le comté de 
Kamouraska. a démission­
né en bloc, la semaine 
dernière. Apparemment sa 
prédominance créditiste 
n était pas prisée du dépu­
té libéral Jean-Marie Pel­
letier. Parce qu on "n'é­
tait pas du bon bord", la 
municipalité était systé­
matiquement privée de 
toutes subventions et tra­
vaux de voirie.

A peine une semaine 
plus tard, la démission a 
déjà eu ses effets. Des 
travaux de réfection de la 
route 287, entrepris et 
abandonnés en 1969. ont 
été remis en chantier par 
le ministère des Trans­

ports lui-méme, sans 
qu aucun budget définitif 
n'ait été voté à cet effet.

Port neuf

La clinique en adminis­
tration tenue par la 
Chambre de commerce de 
la province de Québec n'a 
pas connu un très grand 
succès dans Portneuf. 
Seulement dix personnes 
de cette région y ont 
participé. Cela a fait dire 
à d’aucuns, que les gens 
de Portneuf sont tous des 
administrateurs hors 
pair, donc ils n'ont pas de 
leçon à recevoir de l’exté­
rieur.

La Chambre de com­
merce. d’industrie et de 
tourisme de la région de 
Portneuf a présenté un 
projet évalué à quelque 
$23.000 dans le cadre du

programme d'initiative lo­
cale. l’n tel projet permet­
trait de créer S emplois.* %

Boouce

On ne discutera de la 
fusion des deux conseils 
municipaux de Saint- 
Agapit de Lotbinière 
qu apres la tenue des 
élections municipales 
prévues pour le début de 
novembre, a déclaré le 
maire de la paroisse de 
Saint-Agapit. M. Benoit 
Boucher.

Il n'est aucunement 
question que le ministère 
des Transports modifie le 
tracé original de la route 
de contournement à Ville 
Saint-Joseph de Beauce, 
pour ce qui regarde le 
secteur sud de cette loca­
lité.

La Côte-Nord

Saviez-vous qu'il y a au 
moins 8,000 cyclistes sur 
une population de 36.000 
personnes à Sept-Iles...?

Pour la région Baie- 
Comeau-IIauterive, c’est 
M. Germain Dubé qui est 
le responsable de I Opéra­
tion adhésion syndicale.

La saison des Jeunesses 
musicales débutera, le 29 
octobre, par un quintonal 
Jazz Quelques autre- 
spectacles sont prévus 
aussi au centre culturel 
de Baie-Comeau pour les 
prochains mois.

I Amiante

Le depute du comte de 
Frontenac, M. Léopold 
Cor ri veau, n'occupe plus 
le poste de secrétaire 
parlementaire du ministre 
fédéral de l'Agriculture. 
Lr député de Sherbrooke. 
M. Irenée Pelletier, lui a 
succédé conformément à 
une procédure de rotation 
instaurée au sein de la 
députation au pouvoir 
dans l'attribution de fonc­
tions semblables.

M Denis Turcotte a été 
reporté à la présidence 
de la Chambre de com­
merce de Thetford-Mines.
II entreprend son deuxiè­
me mandat. M. Claude 
Gosselin a été élu prési­
dent.

Bas-Saint-Laurent
Gaspésie

L université du Québec 
à Rimouski a prévu un 
budget de fonctionnement 
de $5.502,000 pour l’année

197S-1976. La plus grande 
part des revenus de l'uni­
versité, plus précisément 
$011.000 est constituée 
par une subvention du 
ministère de l Edueation

L augmentation du bud­
get de cette année, par 
rapport à I an dernier est 
assez substantielle, 
compte tenu que pour 
I an 1974-1975 il était de 
$4.569.000.
Charlevoix

Toutes les principales 
côtes de Charlevoix sont 
maintenant dotées d'une 
signalisation routière 
"compression". Ces pan­
neaux qui avaient dispa­
ru depuis plusieurs an­
nées sont revenus et en 
nombre depuis le fameux 
accident de St-Joseph-de- 
la Rive l’an dernier où 
I autobus transportant 
des personnes de l'âge 
d’or de La Tuque avait 
quitté la route et plongé 
dans le ravin causant la 
mort de plusieurs passa­
gers.

La municipalité de St- 
Irénée n est pas prête à 
adhérer à la Commission 
industrielle de la vallée de 
la rivière Malbaie princi­
palement parce qu elle ne

dispose pas du budget né­
cessaire. Selon le maire M. 
J.D. Boudrrault, le Com­
missaire M. Rene Guay

s ect présente deux fois au 
Conseil municipal et ce 
fut inutile. Cette Commis­
sion industrielle regroupe

les municipalités de Cler­
mont, la Malbair, Pointe­
au-Pic, rivière Malbair et 
Cap-à-IAigle.

Sept-Iles-Montréal... direct

le Groupe TESI (Transport écolier de Sept-Iles) Saguenay Ltée, qui vient de mettre un 
outobus moderne au service des voyageurs entre Sept-Iles et Port-Cartier projette, d’ici à la 
lin de cette année, de relier Sept-Iles à Montréal le '2001'' effectuera la liaison avec 
Montréal en onze heures. Et dans quelques mois, après une entente avec une autre 
compagnie, on envisage trois départs par jour depuis la métropole de la Côte-Nord jusqu'à 
la métropole canadienne. Cette annonce a été saluée comme étant une nette amélioration 
dans le transport en commum pour la Côte-Nord.
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Nuageux avec des éclaircies aujourd hui. Ennuagement 
demain dons la région de Québec et plutôt ensoleillé dans 
l’est de la province, les chiffres sur la carte indiquent les 

maximums prévus.

prévisions
MONTREAL (PC) — Prévisions météorologiques du 

Québec emises par Environnement Canada pour aujourd'hui 
avec un aperçu pour demain.

Outaouais. Montréal, Laurentides. Québec, Trois- 
Rivières. Canton de l’Est: nuageux avec éclaircies. Venteux 
par moments. Maximum 12 à 14. Aperçu pour demain: 
ennuagement.

Abitibi, Pontiac, Témiseamingue: passages nuageux et 
possibilité d'averses. Venteux par moments. Maximum 8 à 
10. Aperçu pour demain: ennuagement.

Chibougamau. Haute-Mauricie. Lac Saint-Jean: nua­
geux avec des éclaircies Venteux par moments. Maximum 8 
à 10. Aperçu pour demain: plutôt ensoleillé.

Rimouski. Gaspé. Baie-Comeau. Sept-Iles: nuageux avec 
des éclaircies. Venteux par moments. Maximum 8 à 10. 
Aperçu pour demain: ensoleillé.

Taxation des bois sur 
pied jugée contraire à 
un bon aménagement

Par Gérard ROCHETTE
DUCHESNAY — L Associa­

tion forestière Québec- 
metropolitain s'oppose caté­
goriquement à la taxation 
des bois sur pied parce que 
contraire à un aménagement 
rationnel dans l’utilisation 
des ressources.

C est la position prise par 
les membres de cet orga­
nisme lors de leur congrès 
annuel à Duchesnay. dans le 
comté de Portneuf, en fin de 
semaine.

Ceux-ci sont ailes plus loin, 
requérant que les avantages 
fiscaux concédés aux agricul­
teurs le soient également aux 
cultivateurs.

Pour les membres de l'As­
sociation du Québec- 
metropolitain, la taxation a 
souvent un rôle très impor­
tant dans l’aménagement du 
territoire et une proportion 
importante de celui-ci taxa­
ble est effectivement du ter­
ritoire forestier.

D’autre part, l'un des ob­
jectifs de l'Association fores­
tière québécoise est de pro­
mouvoir et l aménagement et 
■ ‘utilisation du patrimoine 
forestier Par contre, les pro­
priétaires sont évalués et 
taxés à leur valeur marchan­
de. dont la plus grande pro­
portion est imputable à la 
valeur du bois sur pied

D autre part, au cours de 
ces mêmes assises, les con-

i

gressistes ont convenu 
d'adresser une demande au 
ministère des Terres et Fo­
rêts. pour qu'une autorisa­
tion soit accordée à l’Office 
des producteurs
de bois de la région 

de Quebec de faire la promo­
tion d'un regroupement fo­
restier dans la circonscrip­
tion de Portneuf, pour l’an­
née 1976
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tempe
rotures

TORONTO (PC) — Tempé­
ratures minimales et maxi­
males enregistrées hier dans 
les principales villes d'Amé­
rique du Nord.

Min Max 
Vancouver 6 11
Victoria 6 11
Edmonton -3 8
Calgary -6 7
Yellowknife -4 -3
Regina -5 10
Winnipeg 3 12
Toronto 11 18
Ottawa 7 16
Montréal 9 15
Québec 4 13
Fredericton 6 14
Saint-Jean, N.-B 12
Moncton 6 12
Halifax ^9 13
Charlottetown 2 12
Saint-Jean. T.-N. 1 9
New York 8 21
Washington 8 24
Miami 21 28
Los Angeles 16 19

soieil
JEUDI

Lever Coucher Durée
6.14 16.45 10.31

moree
JEUDI

Basse 4h20 
Haute 9h05 
Basse I6hl5 
Haute 21hl0

Mort de 
B. Mergler

MONTREAL (PC) — Me 
Bernard Mergler. qui a con­
sacré toute sa vie à la défen­
se des défavorisés, des ci­
toyens brimés, des immi­
grants et des réfugiés politi­
ques, est décédé, hier à Mont­
réal, à l'àge de 60 ans.

Spécialiste des droits indi­
viduels, Me Mergler était 
particulièrement connu et 
respecté dans le domaine de 
l'immigration: il a aidé des 
centaines d'immigrants et de 
réfugiés à faire valoir leurs 
droits au Canada.

Au Québec, Me Mergler 
s'était porté il y a plus de 25 
ans à la défense de syndicats 
brimés’, notamment dans les 
grèves de Valleyfield et de 
Louiseville. Il était avocat au 
dossier du demandeur dans 
la célèbre contestation de la 
Loi du cadenas sous le régi­
me Duplessis.

Il s'est signalé à l'attention 
populaire au cours de la 
crise d’octobre 1970. ayant 
joué le rôle de négociateur 
entre les autorités gouverne­
mentales et les felquistes de 
la cellule qui enleva le diplo­
mate James Cross.

Il a représenté comme avo­
cat et conseiller les intérêts 
de quelques pays de l’Europe 
de l’Est et de Cuba après la 
révolution de 1960 C'est en­
core lui qui a défendu Pierre 
Vallières et Charles Gagnon 
devant les tribunaux à certai­
nes étapes des longues affai­
res judiciaires auxquelles ils 
ont été mêlés.

l’Œil EH PETE
/pcckwx de ki quinzaine

CAMERA KODAK 
POCKET 10 32.75
FILM ET MAGICUBES INCLUS.

CAMERA KODAK 
POCKET 20 44.95
FILM ET MAGICUBES INCLUS.

CAMERA KODAK
X-15 24.50
FILM ET AAAGICUBES INCLUS.

CINE-CAMERA KODAK 
XL-340 244.50

PROJECTEUR KODAK 
CAROUSEL 750H 197.00
CHARGEUR 140 DISPO. INCLUS.

CHARGEUR A DIAPOS.
KODAK 80

2
4.75 k

n

18»
FILM 
EX 135-36 281

11995 FILM SUPER 8 
KODAK
(développement inclus)
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Oes centaines d'autres spéciaux jusqu'au 31 octobre.

studio Gossam
IO ove begin,centre-vOe levi/ Id: 

837-6868

1
de sociétés choisissent 
le CNCP pour leurs 
communications de données.
Voici pourquoi:

o
1. La gamme et la qualité de nos services de 
transmission. Nos moyens s'étendent déjà du service 
telé-imprimeur à basse vitesse à des vitesses pouvant 
atteindre 50 000 bits par seconde et plus L'année 
prochaine, le reseau Infoswitch offrira de nouvelles 
possibilités en matière de transmission de données 
numériques par commutation Ce qui est tout aussi 
important, c’est que notre reputation du point de vue 
fiabilité du service est sans pareil
2. Notre attitude en tant que société fait passer vos 
besoins spécifiques avant nos propres intérêts. Nous 
reconnaissons que chaque société a des besoins 
particuliers pour le traitement de ses données. Nous 
ne vous offrirons pas un système préparé d'avance.

Télécommunications

en dépif de notre gamme complète de services Au 
contraire, nous nous assurons que vous n 'aurez pas à 
payer pour un système qui va au-delà de vos besoins.
Cela exige...
3. Une compétence et des efforts particuliers dans la
conception de réseaux économiques. Nous analysons 
d'abord vos besoins—volume de trafic, volume des 
heures de pointe, niveau de priorité et temps de 
réponse requis Puis nous faisons appel à des 
analystes de systèmes, des programmeurs 
d'ordinateurs et des spécialistes en conception de 
réseaux. Nous avons à notre disposition une «
bibliothèque de programmes unique créée par le %
CNCP spécialement pour la définition de réseaux 
informatiques Résultat? Un réseau qui répondra à vos 
besoins, à un coût minimum
4. Avantages de notre organisation homogène, d'un 
océan à l'autre. Le CNCP vous offre une qualité 
uniforme de formation professionnelle et de 
rendement, de St-Jean, T.-N a Victoria Nous travaillons 
pour vous, sans perdre de temps, partout au pays 
Mettez-nous à l'épreuve, vous verrez

A A
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i
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Selon un examen des ' policiers zélés'' de Sainte-Foy

Mauvais état de 70% des véhicules de voirie
par Guy DUBE

Les moyens de pression utilisés 
par les 128 policiers-pompiers syndi­
qués de la ville de Sainte-Foy ont 
presque "tourné au tragique" pour le 
service de la voirie municipale, hier 
après-midi

Des 50 véhicules municipaux que 
les policiers (en prise à un zèle 
soudain) ont inspectés à leur rentrée 
au garage municipal. 36 ont reçu des 
avis écrits de 48 heures.

De ces 36 véhicules, 11 devront 
prendre le chemin du garage du 
ministère québécois des Transports, 
sur le boulevard des Capucins, à

Québec, où ils ont de fortes chances 
d être envoyés au rebut

Seuls 14 des 50 camions ont réussi 
l'inspection avec la mention "très 
grande distinction".

Les véhicules qui devront se pré­
senter au garage du ministère des 
Transports d'ici à 48 heures, ont de 
fortes chances de ne plus être remis en 
circulation: carrosserie "trop pour­
rie", freins inexistants, absence de 
freins d’urgence, direction dangereu­
se. etc

Les autres qui ont reçu des avis 
ordinaires de 48 heures devront, d'ici 
à demain, faire réparer leurs feux de 
position, de signalisation, leurs pha­

res. leur klaxons leurs essuie-glace, 
leurs lumières de plaques, tout le 
"kit”, quoi!'

Des six vieux camions de marqe 
"Sicard" (conduite à droite) des an­
nées 50, il n en reste plus que deux en 
circulation

En fait, la ville de Sainte Foy 
pourra s'enorgueillir, à partir de de­
main. d avoir les véhicules les plus 
sécuritaires et les plus en bon état de 
toute la région de Québec...

Pendant ce temps...

Pendant ce temps, la barbe et les 
cheveux des policiers-pompiers conti­
nuent à pousser, ce qui "n’enlève rien

au service que nous devons donner au 
public", m'a raconté un jeune policier, 
hier après-midi.

Nous venons de reconduire un 
cardiaque à l'hôpital.. En arrivant 
chez lui, mous nous sommes excusés 
auprès de sa femme de porter une 
barbe semi-longue, urne cravate cro­
che, de mous promener avec une 
automobile-ambulance sale Elle nous 
a répondu qu'elle comprenait cela et 
que ça ne nuisait pas à notre service 
très rapide", a-t-il précisé fièrement.

En ce qui a trait aux autos- 
patrouille sales, très sales, les autori­
tés ont décidé, hier, de ne plus 
permettre aux policiers d'aller les

faire laver, probablement à cause des 
trop iréquents lavages des derniers 
jours

La direction n autorise plus égale­
ment d heures supplémentaires aux 
enquêteurs.

D'autres policiers ont enfin rap­
pelé que la caisse de retraite, qui est 
en négociation depuis maintenant 
trois ans, n'est toujours pas réglée 
"La semaine prochaine un de nos 
confrères, doit prendre sa pension et il 
ne sait pas ce qui l’attend...", ont-ils 
lancé.

Faut se parler"
Durant toute la journée, aujour-

d hui. les policiers se sont promenés 
dans le mail de Place Sainte-Foy. sur 
le boulevard Laurier, ou ils ont diffusé 
de ( information à la population.

Le thème de la journée est: Faut 
se parler!" Ils porteront, collée à leur 
costume de policier, cette phrase 
connue de la série publicitaire d une 
compagnie de bière, avec le chiffre 
"50" en moins.

Ils en profiteront également pour 
tâter le pouls de la population et faire 
un sondage maison.

Demain, il y aura sûrement d'au­
tres moyens de pression, mais le 
bureau du syndicat refuse de les 
laisser savoir à 1 avance
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Le Soleil. Roland Marcoui
Plusieurs policiers-pompiers de la ville de Sainte-Foy, dons un geste de zèle peu commun ont obligé les conducteurs de 50 véhicules de la voirie municipale à se 

conformer aux exigences d'une inspection "en règle", en fin d'après-midi hier.

Le maire Morin: 
"Action inutile"

"Dans le contexte de conciliation, 
les agissements actuels des policiers- 
pompiers ne peuvent rien changer au 
déroulement normal des négocia­
tions."

C'est le commentaire qu'a fait, 
lundi soir, le.maire de Sainte-Foy, M. 
Ben Morin, au sujet du conflit qui sévit 
présentement chez les policiers- 
pompiers de cette ville.

M Morin a fait remarquer qu'étant 
dans un processus de conciliation, 
l'Association des policiers et pompiers 
autant que la partie patronale doivent 
se conformer à la loi.

En ce sens, les gestes posés par les 
policiers-pompiers n ont guère d’effet. 
Il faut reconnaître toutefois que les 
policiers-pompiers ont su retenir l'at­
tention du public.

M. Morin a donné des précisions 
au sujet du déroulement des négocia­
tions. Il a laissé entendre que si elles 
retardent, c'est dû plus à la partie 
syndicale qu'à la partie patronale.

Le maire a expliqué que. depuis le 
30 avril 1975, date d’échéance de la 
convention collective, il y eut sept 
rencontres entre patrons et employés. 
Pour sa part, le comité patrons1 ü la 
suite de ces rencontres, s’est reuni à 
neuf reprises pour étudier les deman­
des. syndicales.

Il a dit que le comité patronal a été 
le premier à présenter ses offres, le 5 
mai. Le comité précise d’ailleurs 
qu'en ce qui regarde les textes étudiés 
conjointement, 80% des clauses discu­

tées ont été approuvées par les deux 
parties.

Le 5 septembre, les parties ont 
discuté du point majeur: les salaires. 
Il a été décidé, à la fin de la réunion, 
que la conciliation serait demandée et 
qu’entre la date de nomination du 
conciliateur et le 5 septembre, il se 
tiendrait des séances de négociations. 
"Les deux séances fixées conjointe­
ment par les deux parties n’eurent pas 
lieu en raison de la non-disponibilité 
de la partie syndicale."

M. Morin a ensuite fait part de 
l’échange de correspondance entre la 
ville et l’Association des policiers et 
pompiers, qui a précédé les négocia­
tions.

Le 27 mars, la partie syndicale 
dénonce la convention. Elle dit qu elle 
fera connaître ses demandes dès que 
possible. Le 9 avril, la ville réclame le 
dépôt du projet syndical. Le 29, elle se 
prévaut de l’article 40 du Code du 
travail qui permet de placer un avis de 
huit jours exigeant la présence de la 
partie syndicale à la table de négocia­
tion. "Cette présence était requise 
pour le 7 mai, mais la partie syndicale 
ne se présente pas."

Le maire ajoute qu’après plusieurs 
appels téléphoniques et télégrammes 
et maintes discussions, la première 
séance eut enfin lieu le 9 mai.

Et M. Morin a précisé que le 
comité patronal attend encore le dépôt 
de certaines demandes syndicales au 
sujet des mutations, promotions et 
remplacements; et au sujet des avanta­
ges sociaux.

La CIP aura ses $2 millions d'indemnité
Par Marc LESTAGE

Le ministère des Terres et Forêts 
vient de donner le coup d'envoi de son 
programme de récupération des con­
cessions forestières en ratifiant l’en­
tente de principe de $2 millions 
intervenue avec la CIP pour le rachat 
de 4.200 milles carrés de territoire 
dans le Nord-Ouest québécois.

On se souvient que cette entente 
avait suscité beaucoup de commentai­
res des partis d'oppositions, le prin­
temps dernier, en chambre

Le nouveau ministre des Terres et 
Forêts. M. Normand Toupin. avait 
imposé son veto sur la transaction, en 
juillet, lorsqu’il a succédé à M. Drum­
mond aux Terres et Forêts.

II a expliqué, hier matin, que 
l'entente de $2 millions a été ratifiée 
lundi soir dernier. Il s’agit là de la 
première transaction d'impoftance à 
être ratifiée depuis l'adoption de la loi 
27 qui prévoi la rétrocession de 80.000 
milles carrés de concessions, d’ici 
1982.

Une autre révocation de moins de 
S150.000 a été complétée il y a quel­
ques mois entre le ministère et d'Au- 
teuil Lumber, de la région de Rivière- 
du-Loup, concernant une petite con­
cession.

Les deux millions qui seront 
versés à la CIP doivent couvrir les 
frais encourus par la compangnie 
forestière pour l'aménagement de l'in­
frastructure (chemin-ponts) sur le ter­
ritoire visé, depuis plusieurs années.

Ces indemnités constituant le fer 
de lance du programme de révocation 
des concessions forestières pour les 
huit prochaines années. Le ministère 
des Terres et Forêts espère que 80.000 
milles carrés de concessions lui auront 
été remis à cette date, à la satisfaction 
des compagnie qui se partageront plus 
de $70 millions.

Le programme devait normale­
ment débuter en 1974. Le retard 
accumulé doit être rattrapé dès les 
prochaines années, selon le ministre 
Toupin.

Ainsi, pour 1975-1976, le ministère 
espère récupérer près de 14,000 milles 
carrés de concessions des compagnies 
North Shore, Donohue. Domtar, Conso­
lidated Bathurst. New Brunswick In­
ternational Paper. U.O.P. Manufactu­
ring et Papeteries Reed Ltée, et 
d’autres concessions de moindre im­
portance.

Il semble bien cependant que le 
ministère n'est pas perve à établir un 
ensemble de normes précises pour le 
guider dans chaque négociation. "Les 
principes sont toujours les mêmes 
bien qu'il soit nécessaire de les revoir 
continuellement pour fixer la valeur 
résiduelle des équipements disponi­
bles sur les concessions à récupérer", 
expliquait, hier, le ministre Toupin.

Objectif
Le ministre a profité de l'occasion 

pour rappeler que l'objectif de la loi 
27 est de récupérer les concessions en 
échange de garanties d’approvisionne­
ments émises en faveur des exploi­
tants de la forêt.

Cette exigence nécessitera la mise 
en place de 44 unités de gestion sur 
l'ensemble du territoire forestier de la 
province pour garantir l'utilisation 
optimale de la forêt.

C'est d’ailleurs en vertu de cet 
objectif fondamental que le ministre 
Toupin a adopté une attitude aussi 
intransigeante vis-à-vis des groupe­
ments forestiers de la Gaspésie. ces 
derniers jours, au sujet de l’utilisation 
des lots boisés appartenant à son 
ministère.

Opération "sauvetage" de 

Rexfor pour les surplus
Les groupements forestiers et les 

compagnies de sciage qui sont aux 
prises avec d importantes quantités de 
bois de pâte à papier et de copeaux 
invendus, depuis plusieurs mois, pour­
ront compter sur la société d'exploita­
tion forestière Rexfor pour tenir le 
coup financièrement

La société Rexfor doit agir comme 
bailleur de fonds pour assurer les 
compagnies de sciage et les groupe­
ments forestiers d'environ TT pour 100 
du prix de vente prévu de leurs 
surplus de matière ligneuse, en atten­
dant que les compagnies de pâte et 
papier puissent les absorber réguliè­
rement

La société d Etal ne perdra rien 
dans la transaction II a été entendu

avec lesgroupcments forestiers et les 
compagnies de sciage que Rexfor se 
remboursera de tous ses frais de 
commercialisation et de financement 
des inventaires à même les résidus de 
la vente du bois aux compagnies de 
papier, avant de rembourser la der­
nière tranche de 30 pour 100 aux 
vendeurs

Financièrement, cette opération 
"sauvetage" ne présente donc aucun 
risque pour Rexfor. C'est le meilleur 
moyen à notre disposition pour as­
surer les industriels du sciage de la 
liquidité dont ils ont besoin actuelle­
ment. a commenté, hier. M Michel 
Duchesneau. le sous-ministre des Ter­
res et Forêts

Les compagnies sont intervenues 
avec plus de vigueur auprès du minis­

tère depuis que les sociétés prêteuses 
refusent systématiquement de les ai­
der à financer les inventaires de bois 
d’oeuvre et de copeaux qui s'entassent 
depuis plus d'un an

Cultivateurs

En ce qui concerne les 260,000 
cordes de bois de pâte à papier 
provenant des forêts privées, particu­
lièrement de la Beauce. M. Toupin 
affirme qu'il y a eu entente entre les 
compagnies et les Offices de produc­
teurs pour que ces livraisons soient 
différées sur une période plus longue 
que prévue dans l'entente initiale.

Cest à dire que les livraisons 
pourront se poursuivre jusqu’au mois 
d avril 1976 alors que l’entente devait 
expirer en décembre 1975

"Ce que nous visons à long terme, 
c'est de placer toute la forêt québé­
coise sous la seule gestion du ministè­

re. En ce qui concerne l'exploitation, 
nous prévoyons des sociétés mixtes 
pour la mise en valeur de chacune de

ces parcelles boisées", de conclure le 
ministre Toupin, déterminé à ne pas 
céder un pouce dans cette bataille.
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le ministère des Terres et Forêts prévoit, en ce qui concerne l’exploitation de la forêt 

québécoise, lo création de sociétés mixtes pour la mise en valeur de chacune de ces parcelles 

boisées.

Ottawa n'intervient pas 
dans le poulet rôti

URGENT BESOIN
Poêle, réfrigérateur.

ots, bureau, etc...
523-0285 
527-1 123

bibe-

OTTAWA (PC) — Le gouver­
nement ne songe pas pour le 
moment à intervenir dans 
l'industrie du poulet rôti. 
C'est ce qui ressort d une 
déclaration qu’a faite aux 
Communes le ministre de 
( Agriculture. M Eugene 
Whelan, en réponse à une 
question du député conserva­
teur James McGrath.

Centre de Yoga 
Sivananda 

475 rue Richelieu 
S24-ISA3

cours d après-midi 
mardi, 14 - 15:30 heures 

samedi. 14 heures

RAYON UCPIluUi 
11 OOPlOMtJRIf

OeUilLiits opeidiit en vertu df le 
loi rtes nptoirielnsles cl oiiMiens 
itc le province rte Oiielier

Piece leui in Sleluy 653 8396 
2 Irtilice Piece Ourlet. 529 5883 
G ne Cenliele il <rti!ulms 529 4655 
1050 SlJceo Quebec 692 2292

y ARGENT
DtSPOHtlE

•10,000

•100,000‘1,000, • Il

+ Irt «t ?# hypo«hâqu*
+ Adwtot* propriétés 
+ Achat* d» créance 
+ Prêt» durant construction

529-0951 - 62S-4868
DUCHESNE

à Vendre
CENTRE STE-FOY

58 logements, construction 
1970. Revenu brut $120.000 
Piscine, télécâble, stationne­
ment. Très bon placement.

RUE MtRICOURT 
18 logements 3-4 pieces 
Revenu brut $40,000. Cons­
truction 1971. Toute offre 6 
discuter

CHARlESBOURâ
Situés près centre d oehats. 15 
logements. Construction 1971. 
Revenu brut $30,540.

RUE ST-JEAN
Près complexe G, 27 loge­
ments 3-4-5 pièces. Revenu 
brut 137.400 Coûta de vente: 
transfert. Toute offre 6 dis­
cuter.

RODRIGUE BIOUIN

6C7422C
883-2103
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l’éditorial
C'est bien là qu'il faut trancher dans le vif

L'intervention du docteur Miche) Bérard. au 
récent congrès de l’Association des médecins de 
langue française, sur le manque flagrant de 
preparation des jeunes médecins francophones, 
ne surprendra peut-être que les moihs avertis. 
Mais elle ne semble guère, en tous cas, étonner 
les présidents des omnipraticiens et des spécia­
listes. C’est donc dire que. dans le monde de 
renseignement médical comme dans le monde 
de l’enseignement en général, il y a de l’eau 
dans le gaz.

Le docteur Hamel, pour sa part, n'y va pas 
a\ec le dos de la cuillère en affirmant que les 
jeunes médecins francophones ne reçoivent pas 
une formation suffisante pour leur permettre 
d aller pratiquer dans des endroits situés loin 
des grands centres. Affirmation plus significati­
ve. depuis deux ans, selon le médecin, les 
nouveaux diplômés ne se sentiraient plus 
capables d'assumer la responsabilité des soins 
généraux et préféreraient s'installer à proximi­
té des grands hôpitaux ou des milieux universi­
taires pour parfaire leur formation. Cela ne 
tend-il pas a rappeler les cas de plus en plus 
nombreux d arpenteurs, d’ingénieurs-forestiers, 
d agronomes ou autres de ' même farine" qui 

préfèrent" pratiquer à Sillery. Sainte-Foy ou 
même Quebec, plutôt que de courir les risques 
du dépaysement, de la solitude ou d’une simple 
atteinte aux normes du "confort moderne”.

Mais ce point ne manque pas de s’estomper 
lorsqu’on envisage le constat d’échecs considé­
rables aux examens du Conseil medical du

Canada et a celui, encore plus élevé, aux 
examens de la Corporation professionnelle des 
médecins du Quebec. Mises à part les hypothè­
ses se référant à la paresse des étudiants et a 
l’incompétence des professeurs il faut se rendre 
à l’évidence que les raisons que l'on recherche 
à une telle situation ressortissent de causes 
beaucoup plus profondes.

Le fait n’est d’ailleurs pas nouveau. Déjà, en 
1971. les directeurs de départements d’hôpitaux 
d'enseignement faisaient part de la profonde 
inquiétude qu’ils éprouvaient pour l’avenir de 
renseignement médical au Québec, à la suite de 
la mise en vigueur du régime d'assurance- 
maladie. Voulant résumer en cela l'opinion 
fortement généralisée de leurs institutions et 
des médecins enseignants, ils déclaraient caté­
goriquement que l'éducation médicale était en 
péril chez nous et que la situation, menaçant de 
se détériorer rapidement, risquait ainsi de 
compromettre la qualité future des soins médi­
caux dispensés chez nous.

A quatre ans d’intervalle, le docteur Bérard 
ne rejette pas comme facteur important de 
l'actuelle situation, l'avènement au nouveau 
régime et son mode de rémunération à l'acte. 
Au moment de l'instauration de mesures législa­
tives. qui visaient à permettre l’accessibilité de 
tous les Québécois à des soins médicaux sans 
cesse améliorés, il était logique que les méde­
cins assument qu en vertu de la rémunération la 
plupart du temps symbolique qu'ils recevaient 
pour prodiguer leur enseignement dans les

hôpitaux, ils ne pouvaient plus se permettre, 
pour un grand nombre, de continuer de le faire, 
vu la nécessité dans laquelle les plaçait 
l'imposition du "tarif d’autorité”, de se consa­
crer à la dispensation des soins avec une 
productivité accrue. Or. cette prévision semble 
maintenant s'ètre fortement concrétisée.

Par ailleurs, le docteur Bérard ne craint pas 
de décocher aux écoles de médecine francopho­
nes quelques traits bien acérés en les incitant, 
notamment, à repenser leur pédagogie, la 
rendant en cela plus compatible avec le contexte 
d’aujourd’hui. Et il cite, à cet égard, le cas de 
McGill où le taux d'échecs est beaucoup 
moindre, l'étudiant étant, selon lui. placé dès le 
début dans un climat qui le tient constamment 
en alerte en vue de l’examen de pratique

On ne peut nier, certes, que l'examen du 
Conseil médical du Canada puisse, sur le plan 
du facteur linguistique, défavoriser les étu­
diants francophones. Mais peut-il à lui seul 
justifier le grand décalage dans les taux 
d’échecs, surtout lorsque celui des examens de 
spécialités de la Corporation professionnelle 
des médecins du Québec est encore plus élevé 
et ne comporte aucun élément d'obstacle lin­
guistique. On se rappelle assez les démêlés du 
Barreau avec les Facultés de droit, à qui il 
reprochait de pencher plus vers la formation de 
juristes que de bons praticiens, pour oser se 
demander s’il ne pourrait pas y avoir une 
situation pédagogique analogue dans nos écoles 
de médecine et à laquelle le docteur Bérard ne 
craint pas de s'attaquer.

Il reste, malgré tout, le fait que les 
gouvernements n'investissent pas suffisamment 
dans la recherche et l'enseignement medical. Et 
cela n'est pas non plus nouveau. Il est reconnu 
chez nous que l'Etat n'a jamais accordé aux 
Facultés de médecine des budgets réalistes qui 
leur permettraient d’employer un nombre suffi­
sant de professeurs pour l'enseignement clini­
que aux étudiants. Celles-ci ont dû et doivent 
encore compter en grande partie sur le volonta­
riat de médecins spécialistes des grands hôpi­
taux. Et il semble bien, que l'Etat ait enfin à 
prendre ses responsabilités au sérieux en 
modifiant certaines de ses priorités pour inves­
tir de façon plus rationnelle dans un secteur qui 
touche d'aussi près la santé publique à tous ses 
paliers et dont l'enseignement médical consti­
tue la base indispensable. Bien plus, il ne 
servira à rien de lécher nos plaies et de 
déplorer la détérioration de la qualité des soins 
médicaux et l'embourgeoisement de la médeci­
ne tant que l'on ne se résoudra pas à admettre 
les leçons de choses que nous donnent les 
anglophones à ce sujet. Le problème mérite tout 
de même qu'on le regarde en face et avec les 
yeux bien ouverts sur la réalité du jour.

Car. enfin, que devra-t-il arriver si notre 
médecine devait se contenter de demi-mesures? 
Notre santé publique a dû, quant à elle, s'en 
contenter trop longtemps.

Paul LACHANCE

l'opinion des lecteurs
Bureaucratie, quand tu nous tiens!
M le rédacteur en chef

Par la présente, je voudrais alour­
dir le dossier du gaspillage dont nos 
administrations, pourtant, se disent 
ennemies. L administration en cause 
est ici. le gouvernement du Quebec en 
la personne du ministère de l’Educa 
tion

Tous les élèves du Quebec, va va 
de soi. sont fichés au ministère et c'est 
Maitre-1 Ordinateur qui préside a cet 
inventaire. Pour ce faire, les gratte- 
papier dudit ministère envoient des 
formules aux écoles afin que chaque 
elève inscrit dans ces dernières le soit 
également dans la mémoire de Maitre 
Ordinateur

Jusqu ici ça reste dans l'accep­
table Cependant, ça ne va plus quand 
on examine le formulaire C'est un 
formulaire à deux copies: une pour la 
maison d enseignement. 1 autre pour 
le ministère Mais à cela s ajoute trois 
(3) autres feuilles: feuilles qui expli­

quent comment remplir le formulaire 
La premiere de ces feuilles est en 
français, l'autre en anglais et la 
troisième bilingue donnant la liste des 
profils de l'enseignement profession­
nel La où il y a aberration, c'est que 
tous les formulaires sont accompagnes 
de trois (3) feuilles d'explications, 
dans les deux langues s’il vous plait, 
alors qu'une seule copie de ces expli­
cations suffirait par maison d'ensei­
gnement.

Gaspillage sans nom! Sachant qu'il 
y a environ 1.800,000 étudiants au 
Québec. 1 utilisation de ce formulaire 
entraîne le gaspillage de 5,400.000 
feuilles de papier qu'on a eu le soin 
d imprimer s’il vous plaît! On gaspille 
5 millions de feuilles alors que 4.000 
copies auraient suffi, le nombre d é- 
coles primaires, secondaires et de 
CEGEP étant inférieur à 3,800. Le tout, 
par surcroit bilingue, les élèves fran 
cophones ne représentent après tout 
que 84% de la population étudiante'

Quelles conclusions tirer de ce fait 
divers?

a) soit qu'il y a des fonctionnaires 
imbeciles et aveugles pour fabriquer 
et distribuer de pareils formulaires

bl soit qu il y a des gens qui ont 
intérêt à vendre du papier

c) soit qu'il y a d'autres personnes 
qui sont intéressées à imprimer du 
papier

Chose certaine, une bonne portion 
de forêt a pris le bord de la poubelle 
et ce sont nos impôts qui en ont 
défrayé la coupe, ta transformation, le 
transport et la destruction! Ce cas est 
sans doute un cas parmi des centaines 
d autres. Nos gouvernements nous prê­
chent cependant de protéger nos res­
sources naturelles, ça parait bien dans 
la bouche d'un Premier Ministre, mais 
1 exemple n’est pas convaincant

Maryo Laprise 
St-Antoine de Tilly

Le français à l'Orchestre symphonique
M Jean-Paul L Allier 
Ministre des Affaires culturelles 
Gouvernement du Québec

La direction de I Orchestre sym­
phonique de Québec a procède derniè­
rement à l'engagement de son nouveau 
chef. Auparavant, les musiciens de 
l'orchestre avaient été consultés, et 
quant à moi j'ai insisté sur les deux 
points suivants d’importance égale: la 
competence et la capacité de travailler 
en français. Le représentant des musi­
ciens au Conseil de direction de 
l orchestre. le violoncelliste Pierre 
Morin, m a bien assuré alors que ces 
deux conditions étaient évidemment 
des choses acquises. Pensons-y. a ce 
moment de 1 histoire de notre orches­
tre à ce moment de notre histoire, 
langue officielle, langue de travail, 
tout cela va évidemment de soi Est-ce 
si évident?

Le nouveau chef d orchestre atti­
tré pour les trois prochaines années. 
M James de Preist. de nationalité 
américaine, est entre en fonction a la 
répétition de samedi le U o< c 
1975. Il a fait I annonce suivante des le 
départ: T promise you I will talk 
French next year!” Soyons clairs M 
de Preist fait montre d une attitude 
très positive et semble motivé a real) 
ser sa promesse Mais qui diable a pu 
çreer. surtout a ce moment-ci cette 
situation où les musiciens de I Orches 
tre symphonique de Quebec seraient

LE SOLEIL

obligés de travailler pendant au moins 
un an en anglais? Où les musiciens 
d ici trouveront-ils à travailler dans 
leur langue? puisqu'à Montréal tout 
est encore plus grave, (voir la lettre de 
M. Raymond Daveluy. directeur du 
Conservatoire de musique de Mont­
real. à ce sujet, dans la Presse de 
mercredi le 8 octobre 1975). Comment 
qualifier cette attitude qui fait qu une 
direction d un organisme subvention 
ne. dans la seule ville d'importance 
vraiment française au pays, ne consi 
dere pas comme une condition absolue 
que le chef d'orchestre attitré soit en 
meeure de travailler en français?

Encore une fois, que reste-t-il si même 
dans de telles conditions, on se fait 
encore imposer de travailler en an­
glais’ Où donc sera-t-il possible de 
travailler en français’

Je serais certainement interesse, 
monsieur le ministre, a connaître votre 
réaction à cette situation Le public 
aussi j'en suis sur

Claude Letourneau violoniste
membre de I Orchestre symphonique 

de Quebec

La chapelle des Soeurs 
du Bon-Pasteur
Au ministère des
Affaires culturelles du Quebec.

C est à croire vraiment que I on se 
sert de moins en moins de sa tête dans 
ce ministère. Je suis complètement de 
I avis du Dr Jacques Boulay. au sujet 
de la chapelle des Soeurs du Bon- 
Pasteur de la rue Lachevrotière

Pre*ide*t du conyeil et Editeur
Jacque*-G. Froncoaur

Bedocteur o" chef et Editeur od|om»
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Directeur de (information
Claud# Motion
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Pourquoi, mais pourquoi, démolir 
ce bijou d architecture religieuse qué 
bécoise’ Si on ne sait plus se servir de 
son coeur, je le répète, qu on se serve 
au moins de sa tête Que mettra-t-on a 
la place de cette merveille’ Un de ces 
terribles gratte-ciel, je suppose qui me 
font toujours penser a un hideux 
champignon vénéneux, poussant au 
milieu d un jardin et qui en détruit 
l’aspect

Voyez ce temple avant d en or­
donner la démolition et si vous exami­
nez impartialement les choses et si 
vous vous connaissez le moindrement 
en art. vous n oserez certainement 
plus en ordonner la destruction, ce 
serait agir en vandales, ignorants des 
belles choses

Je vous en prie, pensez y

Mme Anna R. Rouleau. 
788. Neuville 
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Respect des droits à L Université Laval
M le rédacteur en chef.

Le 13 février dernier, un etudiant 
résidant sur le campus de luniversité 
Laval depuis déjà trois ans. prenait 
une injonction contre cette dernière 
parce que lors de la période du 
Carnaval de Québec des mesures dra 
coniennes avaient été prises face a 
l accès aux résidences. L'injonction 
fut accordée provisoirement par le 
luge Maurice Jacques de la cour 
supérieure de Québec pour une pério­
de qui se prolongea du 14 février au 25 
février et pour être ensuite rejetée par 
le juge J Robert Beaudoin a cause 
d une erreur de procédure C est à ce 
stade que les parties se sont entendues 
plutôt que de poursuivre au stade 
I injonction permanente

C'est le 22 mai suivant que l'uni­
versité Laval adressait à ce même 
etudiant, une lettre I informant qu il 
n'y avait plus de disponibilités dans 
les résidences, bien que toutes les 
formalités de réservation furent inté­
gralement remplies et en temps voulu 
Croyant qu'il y avait eu erreur. I étu­
diant se rendit voir M Roger R Côté, 
directeur des résidences, pour l'infor­
mer de la situation il n y avait pas eu 
erreur' M Côté lui déclara carrément 
que s'il avait été expulsé des résiden­

ces. c est parce qu il avait pris une 
injonction contre I université Laval et 
que c’était la la seule raison qui 
motivait ce renvoi. Une demande de 
révision de cette décision fut présen­
tée a M Marcel G.-Bourré, adjoint au 
vice-recteur aux affaires administrati­
ves. et s'avéra négative

Cette décision crée un precedent 
extraordinaire à l université Laval 
désormais, un étudiant ne pourra 
recourir aux procédures legales pour 
revendiquer ses droits même que ce 
recours en injonction était loin d être 
futile puisqu'un juge de la cour supe 
rieure de Québec lui donna suite 
provisoirement

Quel est donc le but de l’université 
Laval d agir ainsi’ Est-ce pour se plier 
à ta vengeance d'un subalterne qui se 
croirait le Dictateur” des résidences 
et à qui I on aurait essayé de contre­
carrer des mesures dites "mesures de 
guerre”’ Est-ee pour ne pas perdre la 
lace en regard de l’opinion publique 
que l université expulse ceux qui 
pourraient lui prouver légalement 
qu elle peut elle aussi avoir tort ou 
est-ce dans le but d’inciter les étu 
diants à la violence et a la révolte’

Il est un lait 1 université Lavai 
dénie catégoriquement un des droits 
les plus fondamentaux à l’ètre hu­
main: celui d’ester en justice pour y 
défendre ses droits A I avenir, l'uni­
versité pourra donc se permettre n'im­
porte quelle injustice, n'importe quel­
le oppression et l’étudiant n'aura pas 
un mot à dire (légalement), il n aura à 
sa disposition que la contestation et la 
violence et c est encore lui qui écope 
ra de l'opinion publique

L université se doit, de par sa 
structure et son rôle social, être au 
sommet d'une société démocratique 
parce que c est elle qui est ! institu­
tion ultime qui en forme les diri­
geants Elle a été créée par la société 
pour servir la société: une société 
démocratique qui prône des droits 
légaux la liberté d ester en justice 
pour défendre ses droits En refusant 
d admettre qu un étudiant ait recours 
à des procédures légales pour faire 
valoir ses droits, l’université Lava) a 
trahi sa finalité et sa raison d être et 
elle a de plus trahi la conviction des 
etudiants qui se sont adressés à elle

Gaétan Chore!. 
Etudiant à I univ. Laval. 

524. Notre-Dame 
Champlain. PQ
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Le manifeste 
de la
troisième force

Ct* manifeste du "Comité des neuf " a été lancé en 
fin de semaine à Sherbrooke. On veut présenter ainsi 
une philosophie qui soit propre et différente des 
partis Libéral et Québécois Voici des extraits de ce 
document recoupant les moyens et les objectifs de 
cette "hypothétique troisième force".

1— REAFFIRMER LE CONTRAT SOCIAL:

— Les principes de base de la société, qui sont le 
respect des droits de l’individu et l'exercice de ses 
devoirs et obligations, doivent servir à lui redonner, 
ainsi qu’aux groupes et à l'Etat leur véritable fonction 
et ce. à tous les niveaux de notre société, notamment à 
celui de l’administration de la chose publique.

— Du respect de ces droits et de l'exercice de ces 
devoirs découleront

2— UN GOUVERNEMENT QUEBECOIS RESPONSABLE
qui:

— Sera entièrement voué aux intérêts supérieurs 
du Québec:

— Imposera le respect de ses droits, prérogatives 
et caractéristiques particulières en tout temps et en 
toute circonstance:

— Occupera, de droit et de fait, toutes les 
juridictions nécessaires à l’épanouissement du Qué­
bec, et à la sauvegarde du patrimoine et ce d'une façon 
pleine et entière;

— Assurera par là la sécurité et la prospérité des 
Québécois, dans la liberté et la dignité;

— Restaurera la confiance des Québécois envers 
leurs représentants et leurs institutions en instaurant 
un code d’éthique sévère à l’intention des détenteurs 
des charges publiques et para-publiques

— Fournira aux Québécois les services essentiels 
qu ils en attendent, dans la stricte observance du rôle 
de suppléance de I Etat:

«

>îs>
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La loi sur la concurrence (I)

Le projet de loi sur la concurrence, adopté en 
troisième lecture par les Communes, la semaine 
dernière, a décidément fait déplacer beaucoup de 
présidents-directeurs-tenéraux des grandes compagnies. 
Ce qui a beaucoup ému les députés libéraux. Fay La 
Rivière explique, dans une série de trois articles 
subséquents, pourquoi et comment le monde de la 
finance est venu plaider sa cause.

par Fay La Rivière

- Se présentera devant I électorat à date fixe;

3- DES INSTITUTIONS PUBLIQUES AU SERVICE 
DES INDIVIDUS qui

— Favoriseront l'expression de la démocratie;

— Restaureront l’efficacité et la dignité des 
fonctions parlementaires, législatives, exécutives et 
administratives;

— Assureront une finance saine et efficace;

— Permettront un accès facile aux services publics 
essentiels:

4- UAE ADMINISTRATION - HONNETE ET EFFI­
CACE qui:

— Sera entièrement assujettie au contrôle régulier 
des législateurs qui pourront, en tout temps, vérifier la 
qualité de l administration et des services offerts, 
exiger d’adapter ces services aux nouvelles circons­
tances et aux nouveaux besoins des administrés, en 
s'assurant que les désirs de la population et des 
législateurs ne sont pas dominés par une technocratie 
encombrante;

— Agira sous les principes de la décentralisation, 
de la reconnaissance des différences locales et 
régionales et du respect des droits individuels;

— Instaurera un système de consultation perma­
nent avec les individus et organismes représentatifs;

— Gérera sainement les fonds publics qui sont des 
prélèvements sur le travail et l'épargne des citoyens;

— Sera soumise à des règles de choix, de 
fonctionnement et de remunaration telles, que le 
service de I individu, et après lui de la famille, des 
groupes et de la société, redeviendra la seule 
justification de son existence et l unique moteur de 
son action.

5- DES MESURES SOCIALES HUMAINES qui:

— Reconnaitront que chaque citoyen, indépendam­
ment de sa situation, est actionnaire de la patrie, et a 
droit à sa part du patrimoine: richesses et civilisation

— Garantiront le caractère individuel de la 
personne et respecteront sa liberté et son intégrité;

— Rétabliront les justes obligations du citoyen 
vis-à-vis la collectivité

. t

6- L ACCES A LA PROPRIETE PRIVEE qui
— Sera encouragé pour tous les individus;

— Exigera I exploration de toutes les possibilités 
d accession des travailleurs au capital.

— Canalisera les épargnés québécoises au Québec.

7- UNE POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT DES 
RESSOURCES DANS LE RESPECT ET AU PROFIT 
DES QUEBECOIS qui:

— Exigera, des exploitants des ressources naturel­
les. des droits et royautés appropriés:

— Assurera des conditions de travail respectueu­
ses de la santé et de la dignité des travailleurs:

— Revalorisera les professions de base et stimule­
ra le développement pratique des ressources agricoles 
et para-agricoles;

— Favorisera la recherche, la decouverte ct 
I application de tous les moyens pratiques pour 
stimuler l etablissement d entreprises typiquement 
québécoises en leur faisant bénéficier plus particuliè­
rement du patrimoine québécois.

André Ouellet, ministre de lo Consommation Clarence Campbell, prési­
dent de la Ligue nationale de 
hockey

Peter Gordon, président de 
la Steel Company

Quand les p.d.g. décident 
de courtiser les Communes

Les Communes adoptaient en troi­
sième lecture, la semaine dernière, le 
projet de loi sur la concurrence dont 
les néo-démocrates ont dit qu’il était 
criblé d’échappatoires. Des échappa­
toires si grandes qu’on pourrait y faire 
passer un éléphant.

Pourtant, il doit y avoir du fromage 
autour des trous de cette législation- 
gruyère. pmsqu’elle a dérangé, entre 
bien d'autres puissants, The Steel Co 
Ltd. Noranda Mines Ltd, aussi bien 
que la Ligue nationale de hockey.

Comme chacun sait, les Peter 
Gordon, Alfred Powis et Clarence 
Campbell, présidents de leurs organi­
sations respectives, ne sont pas hom­
mes à se laisser émouvoir par un 
projet de loi qui se contenterait de 
réglementer la couleur des pissen­
lits....

Or, ils sont venus à Ottawa, en 
personne, eux. et bien d'autres, 
plaider leur cause, ou plutôt, comme 
on dit. "exprimer leurs inquietudes’’, 
accompagnés des meilleurs avocats du 
pays.

Un vrai bottin mondain des socié­
tés, constatait la semaine dernière aux 
Communes, le député néo-démocrate 
John Rodriguez, parlant de la liste des 
compagnies venues devant le Comité 
des Finances, du Commerce et des 
questions économiques ou ayant sou­
mis des mémoires.

Le projet de loi traine depuis cinq 
ans, victime des pressions exercées 
aux Communes et en-dehors.

M. Rodriguez expliquait aux Com­
munes, comment, selon lui, se sont 
déroulées les séances du Comité 
chargé d’entendre et d'étudier les 
points de vue des individus et des 
groupes concernes par le projet de loi.

Les consommateurs, a dit le dé­
puté néo-démocrate, n'ont pas le mê­
me poids que les grandes sociétés 
lorsqu'ils viennent témoigner devant 
le comité Les grandes sociétés ont

paradé devant le comité avec leurs 
avocats poseurs et leurs rapports pro­
prement reliés. Certains d’entre eux 
nous ont même invités à déjeuner et 
nous avons écouté leurs arguments”.

Deux poids, deux mesures
’’Le seul petit groupe à venir 

témoigner devant le comité, poursuit 
M. Rodriguez, a été traité avec mépris. 
Il s'appelait Action Bell Canada. Ses 
représentants n’étaient pas en tenue 
de ville, ne portaient pas de cravate ou 
n'avaient pas d'avocats poseurs, mais 
ils étaient des consommateurs préoc­
cupés par ce bill, et ils se sont 
présentés devant le comité”.

La lecture des compte-rendus des 
nombreuses séances de ce comité 
montre, sans aucun doute possible, 
que les dirigeants des puissants grou­
pes économiques ont été accueillis 
avec admiration par les députés du 
comité, ceux des groupes de la petite 
et moyenne entreprise, avec charité ou 
camaraderie, selon les cas. et pour 
Action Bell Canada, et bien, la séance 
s'est déroulée d’une façon bien parti­
culière.

En ce qui concerne les gros 
hommes d'affaires, le député libéral 
ontarien. A.G. Martin, ne disait-il pas 
lui-méme, en effet, qu’il était "impres­
sionné par des témoins aussi distin­
gués" et qu’il lui semblait qu’il "fal­
lait certainement tenir compte du fait 
que les présidents de deux très gran­
des compagnies canadiennes aient 
jugé que leur comparution devant le 
comité était assez importante pour 
qu ils abandonnent un moment leurs 
lourdes responsabilités" pour venir à 
Ottawa et discuter de leurs problèmes 
au sujet du projet de loi sur la 
concurrence.

Les compagnies qui comparais­
saient devant le comité, ce soir-là. 
étaient: The Steel Co of Canada. 
Noranda Mines Ltd. toutes deux repré­

sentées par leurs présidents en per­
sonne, ainsi que Abitibi Paper Co Ltd. 
The Algoma Steel Corp. Ltd, Canada 
Packers Ltd. Cominco Ltd. John Labatt 
Ltd, McMillan Bloedel Ltd, Molson 
Companies Ltd. More Co Ltd, The 
Power Corp. of Canada Ltd, Simpsons 
Ltd ainsi que T. Eaton Co

Le ministre Ouellet a donné satis­
faction à un, au moins, des griefs 
exprimés par ces compagnies, ainsi 
que par d'autres, en ce qui concerne la 
responsabilité en matière de publicité 
trompeuse, ce que nous verrons dans 
un article subséquent.

Depuis 1971

L’actuel projet de loi sur la con­
currence tire son origine d un projet 
de 1971. beaucoup plus vaste, très 
contesté à l’époque; il fut tout simple­
ment retiré et mis au rancart.

Ce premier essai législatif était 
basé sur les résultats d une étude sur 
la concurrence au Canada, menée par 
le Conseil économique du Canada 
entre 1966 et 1969, à la demande du 
gouvernement fédéral: les problèmes 
qu on essaie maintenant de régler sont 
donc vieux d'au moins 15 ans.

Des milliers d’heures de débats 
aux Communes et d'audiences en 
Comité parlementaire, sans parler des 
entretiens privés entre les représen­
tants du monde des affaires et du 
gouvernement, ont été consacrés à 
l’examen de ce projet de loi qui, 
soulignons-Ie, n’est pas au bout de sa 
route encore.

Il lui faut, en effet, maintenant 
passer avec succès l’examen des Séna­
teurs qui, fait sans précédent, se sont 
penchés sur les dispositions de ce bill, 
avant même que les Communes ne 
décident enfin à les leur soumettre.

Ils ont. eux aussi, exprime des 
reserves sur des points importants.

Cynique, John Rodriguez note 
"qu’il ignore qui. au Sénat, n'a pas 

quelque intérêt personnel dans les 
sociétés", sous-entendant ainsi que 
l’opposition des Sénateurs au projet 
de loi pourrait venir de conflits d’inté­
rêts.

Après l etape du Sénat, viendra la 
sanction royale (une formalité), puis la 
proclamation.

La proclamation met définitive­
ment en vigueur les dispositions d'une 
loi votée. Certaines lois n'ont jamais 
été proclamées...

Une loi qui a des dents?

Qu'y a-t-il donc, dans ce projet de 
loi, pour provoquer tant d’émotions et
de délais?

Quelles idées nouvelles, en faveur 
des consommateurs, ont été abandon 
nées au cours de la longue route de 
cinq ans de discussions et d’opposi­
tion?

Le projet de loi traite de pratiques 
commerciales douteuses comme la 
publicité trompeuse, le double étique­
tage, les complots de sociétés étrangè­
res, les ventes liées, l’exclusivité, les 
ventes pyramidales, la vente en consi­
gnation, le maintien du prix de 
revente.

Pour la première fois, les services 
comme les professions libérales (avo­
cats, comptables, etc...) ainsi que les 
sports professionnels sont soumis aux 
provisions de la loi anti-coalition.

Le projet de loi permet aux per­
sonnes lésées de recouvrer des dom­
mages et intérêts devant des cours 
civiles pour des infractions criminel­
les qui les a lésées, une idée toute 
nouvelle qui risque de coûter plus 
cher aux compagnies délinquantes 
que les amendes versées par le passé 
au gouvernement.
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tarifs d’abonnements
LIVRAISON A DOMIC lit DU IUNOI AU 
SAMEDI $1 00 PA* SEMAINE SEPT 
UES é» POUT CAfTieS DU IUNDI AU 
SAMEDI SI. JS P Ai SEMAINE PRIX A 
l UNITE OU IUNOI AU VENOPEDI 
0 23. LE SAMEDI 0 40

ABONNEMENTS PATES O AVANCE:
Pot porteur lundi ou tomodi:
Sept-llm »t Port Cortwr (par porteur)
Por la porte, lundi ou lomedi (E»l Prov de Québec) 
Autres comté* du &téboc et oilléuri ou Canada 
Poyt étranger*

3 MOIS S MOIS 1 AN
$13.30 $33.00 $30 00
III 71 $31.33 $é3.S0
$13.30 $33.00 $30.00
$13.00 $30.00 $40 00
$30.00 $40 00 $30.00

SERVICE AUX ABONNÉS 
(TIRAGE)
Pour tout renseignement, 
vou* pouvez communiquer 
avec nous de 8h30 à I9h30, 
samedi de 8h30 à I Ih30

647-3334

RENSEIGNEMENTS

647-3233

REDACTION

647-3394

SERVICE DE LA PUBLICITÉ
ANNONCES CLASSÉES 647-3311
CARRIÈRES ET PROFESSIONS 647-3266
PUSIICITÉ - DÉTAILLANTS 647-3435
PUBLICITE GÈNÈRAIE 647-3S36

AUTRES SERVICES
ACHAi'S 647-3241
CREDITS ET RECOUVREMENTS 647-3236 
PERSONNEL • 647-3219
PROMOTION 647-3342
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Jean-Claude Porrot, principal négociateur du syndicat des postiers.
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L'ultimatum du ministre des Postes 
a tué tout espoir d'éviter un conflit

avait fait i objet d un accord entre les 
parties.

li s’est donc produit, au cours de la 
fin de semaine, un changement radical 
dans la position de la partie patronale, 
en l’occurrence le gouvernement fédé­
ral, changement que confirme d’ail­
leurs une conversation téléphonique 
entre le porte-parole syndical et le 
porte-parole patronal, lundi soir.

le gouvernement veut se placer en 
position de prendre le syndicat, ou ses 
membres les plus militants, en situa­
tion d illégalité

Or le meilleur moyen dont il 
dispose pour réaliser cela est d’ordon­
ner le retour au travail des postiers 
par une loi spéciale en prétextant les 
pressions du public canadien pour une 
reprise du service postal.

par Georges ANGERS 

du bureau du Soleil

OTTAWA — Le ministre des Pos­
tes. M. Bryce Mackasey, a lui-même tué 
tout espoir d éviter un nouveau conflit 
majeur dans les Postes canadiennes en 
sériant dimanche après-midi, un ulti­
matum inacceptable aux négociateurs 
syndicaux

C'est ce quônt expliqué, hier, le 
président du Syndicat des postiers du 
Canada. M. Joe Davidson, et le négo­
ciateur en chef du syndicat, M. Jean- 
Claude Parrot.

Cet ultimatum que M Mackasey 
est personnellement allé servir à la 
table des négociations, dimanche, est 
en effet apparu inacceptable au syndi­
cat puisquil laissait sans solution 
aucune les problèmes fondamentaux 
qui perturbent les Postes canadiennes 
depuis plus de 10 ans L'ultimatum 
qu a soudainement servi M. Mackasey 
ne portait en effet que sur la question 
salariale, qui, de toute évidence, ne 
constitue pas la principale question 
dans le conflit actuel aux Postes.

Dés I instant où a été servi cet 
ultimatum, les négociations en cours 
depuis vendredi matin ont cessé de 
progresser. Les négociateurs patro­
naux ont dès lors refusé de parapher 
non seulement les clauses du rapport 
Moisan que les négociateurs syndicaux 
étaient prêts à accepter, mais même 
leurs propres contre-propositions que 
le syndicat avait décidé d'accepter.

Et pourtant, au cours des négocia­
tions de vendredi et de samedi, les 
deux parties avaient paraphé 128 
clauses, portant ainsi le total des 
clauses sur lesquelles un accord était 
interv enu à 173. Il y avait donc toutes 
les raisons de croire qu'on se dirigeait 
vers un réglement, d'autant plus qu'u­
ne des clauses les plus importantes, 
soit les changements technologiques,

En effet, après que les négocia­
teurs des deux parties eurent convenu, 
en fin d'après-midi, lundi, qu'ils se 
rencontreraient à nouveau hier matin, 
à 2lh45 lundi soir, le porte-parole 
patronal téléphonait au porte-parole 
syndical pour lui intimer d'accepter 
dans les 15 minutes l'ultimatum de M. 
Mackasey à défaut de quoi les négocia­
tions étaient rompues.

Un tel ultimatum servi dans de 
telles conditions apparail par ailleurs 
incompréhensible car les négociations 
progressaient à un rythme 
satisfaisant, samedi.

Le comportement de M. Mackasey. 
en fin de semaine dernière, est égale­
ment incompréhensible. Pourquoi, en 
effet. M. Mackasey a-t-il lui-méme 
brisé la consigne du silence que les 
deux parties avaient convenu d'obser­
ver au cours de la fin de semaine pour 
ne pas mettre en péril les négociations 
en cours, en convoquant plusieurs 
conférences de presse au cours du 
week-end à Ottawa?

Or. hier. M Mackasey n était pas à 
Ottawa pour répondre aux questions 
des députés et des journalistes: il était 
à Windsor, en Ontario.

On se perd donc en explications 
quant aux événements qui sont surve­
nus au cours de la fin de semaine 
dernière et qui ont transformé un 
règlement possible en grève générale.

La seule explication que l'on sem­
ble vouloir retenir, à Ottawa, c'est que

M Mitchell Sharp n’a d'ailleurs 
pas écarté, hier, une intervention 
législative du gouvernement pour met­
tre fin à cette grève, mais pas pour 
I instant, a-t-il tenu à préciser.

Advenant une telle loi. les postiers 
se placeraient dans une situation 
d'illégalité dès l'instant où ils refuse­
raient d'obéir à la loi. Et même s ’ils y 
obéissaient, la tension ne pourrait 
manquer d’être grande aux Postes 
puisque aucun des véritables problè­
mes dans ce service gouvernemental 
n’aurait été

réglé: de là à poser des actions 
illégales, il n'y aurait qu'un pas, que 
les postiers ont à maintes reprises 
franchi dans le passé.

Légalement en grève, le gouverne­
ment peut difficilement réaliser "le 
ménage" qu'il tente de faire depuis 
longtemps aux Postes, c'est-à-dire dé­
truire le militantisme du syndicat des 
postiers. La situation changerait du 
tout au tout dans la mesure où l'on se 
trouverait en situation d'illégalité; le 
gouvernement aurait alors toutes les 
justifications possibles pour inter­
venir.

La question qui surgit alors inévi­
tablement est de savoir pourquoi toute 
cette mise en scène pour provoquer les 
postiers à poser des gestes illégaux.

A cela, les dirigeants du Syndicat 
des postiers du Canada répondent que

leur syndicat est le plus militant dans 
la fontion publique fédérale et ce 
militantisme, avec son effet d'entraî­
nement dans d autres syndicats, per­
turbe le climat parternaliste dans 
lequel nagent les relations de travail 
chez les fonctionnaires fédéraux.

Une autre explication, complé­
mentaire d ailleurs, veut que le mili­
tantisme des postiers menace le ré­
seau de favoritisme aux niveaux de 
I embauche et de la fourniture des 
services qui existe depuis toujours au 
ministère des Postes.

Quoi qu il en soit, la lutte amorcée 
à minuit lundi soir par le débrayage 
des postiers canadiens risque d’être la 
plus longue et la plus dure que l'on ait 
connue jusqu'à maintenant dans le 
fonction publique fédérale.

Deux géants s affrontent:

1) D'un coté, le gouvernement 
fédéral qui semble déterminer à faire 
le menage qu'il veut faire depuis 
quelque temps aux Postes Pour ce 
faire, il a d'ailleurs fait appel à un 
spécialiste des conflits ouvriers. Bryce 
Mackasey. Celui-ci, on s'en souviendra, 
avait été ministre fédéral du T avail 
de 1968 à 1972 et il s’était acqu s à ce 
titre une bonne réputation aup:ès des 
syndicats canadiens. Après les élec­
tions de 1972, M. Mackasey se voyait 
évincé du Cabinet par M. Trudeau et 
redevenait simple député Le premier 
ministre a cependant rappelé M 
Mackasey au Cabinet le H août 1974. à 
titre de ministre des Postes. Le contrat 
collectif de travail des postiers s'est 
terminé le 8 octobre 1974.

2) De l'autre côté de la barrière. 
22.000 postiers regroupés dans le syn­
dicat le plus militant de la fonction 
publique fédérale et qui sait être en 
train de livrer le combat de son 
existence.

*■

D'autres explosions..

meuble adjacent à l'usine d où 254 
travailleurs ont du être évacués.

Les explosions qui se sont pro­
duites dans le département d as­
semblage des fusibles ont de plus 
été assez importantes pour provo­
quer l’évacuation des 650 travail­
leurs d’une autre usine de la CIL 
située non loin de la première.

Les pompiers, appelés sur les 
lieux, ont du attendre quelque 
temps avant de s'attaquer aux flam-

Les producteurs de...
(Suite de la première page)

de l’Agriculture pour réclamer un 
ajustement des prix au coût de produc­
tion sous forme de subventions pour 
toute la durée de la présente année.

Suite à cette demande, à l’UPA 
tout comme à la Fédération. I on se 
disait confiant que le délai du 23 
octobre convenu entre les deux parties 
pour déterminer conjointement les 
coûts de production pour chaque caté­
gorie de bovins devrait favoriser la 
mise en place d'une politique gouver­
nementale.

(Suite de la première page)

mes. car 65.000 pieds de mèches 
détonantes et 30.(100 détonateurs se 
trouvaient tout près.
Le syndicat accuse

M. Raymond Sliger. coordonna­
teur du syndicat des métallos, a 
déclaré hier "au début du mois, les 
dirigeants du syndicat, au cours 
d une session de négociations, 
avaient dénoncé l'absence de sécu­
rité aux usines de CIL à Browns- 
burg et avaient demandé une réu­
nion patronale-syndicale pour dis­
cuter du sujet. Cette demande a été 
refusée.”

Le porte-parole des métallos a 
mentionné que ”la compagnie re­
fuse toujours la formation d'un 
comité de sécurité syndicale aux 
usines et qu elle refuse toute parti­
cipation du syndicat à la sécurité.”

Les métallos de Brownsburg 
sont actuellement en négociation. 
"Notre principal cheval de bataille, 
c'est la sécurité, a dit M Sliger: le 
droit de grève sera acquis le 15 
décembre prochain. L’arrêt de tra­
vail sera inévitable si la compagnie 
n'accorde pas aux travailleurs les 
demandes qu’ils exigent en matière 
de sécurité et de prévention."

Les 650 travailleurs de l’usine 
de CIL à Brownsburg usine située 
non loin de la première, ont été 
évacués également hier.

Hier, à l’enquête du coroner 
concernant l'accident qui a fait huit 
morts le 1er octobre dernier à 
l'usine-filiale de la CIL de MacMas- 
terville, près de Beloeil, neuf per­
sonnes ont témoigné avant enquête, 
trois d'entre elles ayant échappé de 
peu à la mort. Travaillant dans 
l’entrepôt qui a explosé, ces der­
niers ne l’ont quitté que quelques 
secondes avant la déflagration.

Gilles Lerousez, un superviseur 
de 26 ans, a déclaré que presque le 
double de la quantité quotidienne 
usuelle d un nouvel explosif avait 
été préparé et empaqueté au cours 
de la séquence de travail de 15h à 
23h, la veille du drame qui s’est 
produit à 19h45.

Quant à Denis Thibeault, 29ans, 
qui en était à sa troisième journée à 
l’emploi de la compagnie, ce jour 
tragique, il a dit que son contremai- 
tre n’avait jamais discuté avec lui 
des mesures de sécurité et qu’il ne 
lui avait pas donné le livret de 
sécurité de la CIL.

A ce sujet. M. Lerousez a décla­
ré que les travailleurs étaient ins­
truits des mesures de sécurité au 
cours de rencontres du personnel.

JOUROmCGA
Représentant spécialisé Omega 

présent à notre magasin, jeudi le 23 octobre.
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Objectif inclus 25995
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ajoutant que le contrôle de la 
qualité, la sécurité et la productivi­
té avaient été l’objet de deux 
rencontres avec les membres du 
personnel travaillant aux nouveaux 
explosifs, avant le drame.

Cependant, a déclaré M. Lerou- 
sez. deux des huit personnes mortes

dans l’accident n'étaient au service 
de la compagnie que depuis trois 
jours et n’avaient pas eu d'expé­
rience précédente en matière d’ex­
plosifs.

Personne n a pu donner d'expli­
cation hier quant à la cause de cette 
catastrophe, disant que rien ne leur

a semblé anormal quand ils ont 
quitté les lieux quelques secondes 
auparavant.

On croyait que l’explosif 
en question, appelé éthylène glycol 
mono nitrate, une gelée à base 
d’eau, était plus sécuritaire que les 
explosifs à base de nitroglycérine.

SPECIAL
DE PRESENTATION
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Conditionnement d'automne...

VIC TANNY

Découvrez le monde merveilleux de la détente 

et mise en forme... chez Vie Tanny

les activités estivales sont maintenant terminées. C'est donc le temps de planifier b saison 
automne-hiver et de penser à votre nouvelle garde-robe Quelle que soit b mode... féminine 
ou masculine... ce qui compte réellement, c’est b style de vêtements que vous désirez porter. 

Pour seulement $5 vous pouvez bénéficier d’un mois complet de mise en forme d’automne 
chez Vie Tanny. Ce club de santé/mise en forme vous atdero à retrouver votre silhouette pour 
b saison automnale.

Profitez de tous les services d un club Vie Tanny pendant tout un mots comme si vous étiez un 
membre régulier ! les instructeurs vos» donneront un programme de conditionnement 
personnel pour vous aider à perdre les pouces et les livres en trop ! lancez-vous le défi de 
perdre de 2 à 5 pouces à b taille, aux hanches, aux ïambes et aux cuisses et de 5 à 12 livres 
en utilisant les appareils spéciaux d'exercice ainsi que le guide nutritif personnel. Après avoir 
fait vos exercices d amaigrissement et de conditionnement, vos» posterez vos» servir des 
boins chauds tourbillonnants, les saunas, bains de vapeur et ensuite aller vos» détendre dans 
les piscines troptcoles; b salle à rayons ultroviolets California vous aidera à retrouver une 
vitalité et une souplesse qui ne passeront certes pas inaperçues pendant l'automne et l'hiver ! 
N oubliez pas que Vie Tanny est b pour vous aider à retrouver votre forme physique et un 
étot de santé exceptionnel !

Dites:
porter à mon rompit | LIMOILOU

2965, Ira Avanua

VIC TANN Y S
ruas sank mise en fome

PROFITEZ DES AVANTAGES 
OFFERTS PAR IE ClUB 
SANTE/MISE EN FORME 
LE Plus MODERNE AU 
CANADA:

e Piscines Wpiceifs 
e Bains charts lourtitaeiatts
• Seiptseuset selles Es nise ai terne 
e Pistes Ne Mtfrnj' 
e Exercices i awi(nttemxl 
e leiet sentes icesrtiacrei 
e lent Ne rapeer tares’ 
e Ecarts Ne seuesS' 
e Selles i inhelehee e I Mcehnhn' 
e Selles Celitomu i rrrom ultrenolets’ 
e Mesuras pretanienutts' 
e Eiemee personnel tes esaecites aPqrat- 

Cees*
(* non explicables dons certains 
centre»)
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 monsieur québec

&

bernier
Vos chèques vont rentrer

Nous avons notre greve des 
Postes encore une fois, mais il 
semble bien que le courrier "essen 
tiel" va quand même vous parvenir 
assez rapidement Pour les cheques 
d assurance-chômage, de bien-être, 
pensions de vieillesse, régime de 
rentes du Québec, etc., surveillez 
les journaux et écoutez la radio. Le 
ministère des Travaux publics a 
déjà tout son système de message­
rie d’organisé et il fonctionne à 
plein rendement entre les régions 
de la province même quand il n'y a 
pas de grève des Postes.

"Carnavelles, ’ est mort
Le bulletin du Carnaval de 

Quebec n est plus. Il sera remplacé 
par ’Mettez vos tuques, c’est parti ’, 
qui sera édité par un club "sélect” 
de quelques "camavaleux au bout 
te" (citation du dernier Carnavel- 
les) Selon le communiqué, le nou 
veau bulletin aura des moyens 
accrus et sera plus complet Espe- 
rons-le. avec un titre aussi long

Anniversaire marquant
Un assortiment de produits mé­

dicamenteux (pour ulcères, trou­

bles du foie, etc.) et trois bouquets 
de fleurs. Ce sont les cadeaux reçus, 
hier, par M Claude Masson, direc 
teur de I information au SOLEIL, 
pour le premier anniversaire de son 
régné dans votre quotidien Les 
produits pharmaceutiques veulent 
sans doute symboliser les diffé­
rents "états d’àme" dans lesquels 
se retrouve parfois un journaliste, 
alors que les fleurs compensent 
pour celles qu’il ne reçoit pas 
durant l’année Ces dons amicaux 
lui ont été offerts par des collègues 
sympathiques à ses problèmes

Premier anniversaire au SOLEIL
liyBS
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La gare du Palais: décidez-vous!
Nous soulignions, la semaine dernière, que le maire Lamon­

tagne et son conseil devaient se brancher quant à l’avenir de la 
gare du Palais. Après le 30 septembre 1976, cette gare et le terrain 
sur lequel elle est construite appartiendront à la ville de Québec, 
selon le protocole d’entente signé entre les compagnies de 
chemins de fer CN et CP et la ville De même, les rails conduisant 
a cette gare seront enlevés. Ce dernier fait est déjà bien connu.

mais à cause, encore une fois, de l’indécision des autorités 
municipales au sujet de la m.. gare, les constructeurs de 
l’autoroute Dufferin-Montmorency ne peuvent terminer leurs 
travaux. Monsieur le maire, qualler-vous faire avec la gare? Un 
terminus intermodalités de transport (chemins de fer, autobus 
locaux et interurbains ou une garderie pour enfants)?

Les coupe-coûts?
A mémoriser: la loi anti- 

inflationniste ne garantit pas une 
baisse des prix, ni même cesseront- 
ils d’augmenter (en fonction du coût 
de revient des produits: ah! ah!). Le 
programme a pour but de ralentir 
le rythme de croissance du coût de 
la vie Mais au niveau de l’alimenta­
tion. les grossistes et détaillants ne 
sont pas soumis à cette ligne direc­
trice. ni les agriculteurs C’est là ou 
généralement ça fait le plus mal 
aux contribuables que la loi ne 
s'applique pas

Où placer votre argent!
Le bal des Amis de la Croix- 

Rouge. le vendredi 31 octobre, au 
Hilton $100 du couple L'objectif de 
la campagne de souscription de 
cette année est de $280.000 Jusqu à 
maintenant. $200.000 ont été re­
cueillis Messieurs-dames qui avez 
"oublié" de faire votre part, habil­
lez-vous pour le bal!

• • •
Prés de 5.000 jeunes garçons et 

filles de la région de Québec 
comptent sur vous pour aider finan­
cièrement leur mouvement Jus­
qu’au 27 octobre, les scouts et 
guides passeront dans vos foyers 
pour vous vendre leur calendrier 
annuel ($1). C’est pas cher, et il est 
bien fait.

Enormité
Un autre légume géant pour ce 

matin Cela devient tellement fré 
quent que nous pourrions croire 
facilement à une transformation 
mystérieuse de la terre québécoise. 
Ce chou de Siam a été ramassé chez 
M Gilles Gameau. de Loretteville 
Il pèse lll« livres et a un diamètre 
de 12(4 pouces. Ceci clôt notre 
exposition de végétaux bizarres 
pour cette saison. Après tout, ce qui 
fait l’intérêt d'un phénomène, c’est 
sa rareté!
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Le chou de Siam de Loretteville.
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Hôpitaux: injonctions prolongées C. LECLERC & FILS
par Pierre BOULET

Malgré quelques actions 
spontanées signalées dans 
deux établissements, la trêve 
syndicale semble générale­
ment respectée dans la plu­
part des grands centres hos­
pitaliers de la région de 
Québec Cette trêve doit se 
poursuivre pendant un temps 
indéterminé

Il faut dire que les injonc­
tions émises à la demande 
des dirigeants de T hôpital du 
Saint-Sacrement et de l'Hô­
tel-Dieu de Lévis ne sont pas 
étrangères à ce qui semble 
être un retour à la normale

En effet, la cour supérieure 
du Québec a accepté, hier, de 
prolonger la validité de ces 
injonctions jusqu à la date 
légale de grève dans le sec­
teur hospitalier. Comme la 
conciliation n'est pas encore 
demandée, la grève ne pour­
ra être déclenchée avant au 
moins deux mois.

Aux termes de ces ordres 
de la cour, les syndiqués 
doivent suspendre tous leurs 
moyens de pression, ralentis­
sements ou autres, et repren­
dre l exécution normale de 
leurs taches.

Au Syndicat professionnel 
des infirmières et infirmiers

du Quebec (SPIIQ). qui repré­
sente 10.200 infirmiers et in­
firmières de 135 hôpitaux de 
la province, on est d’avis que 
tous les administrateurs hos­
pitaliers ont déjà dans leurs 
tiroirs, un texte de requête 
en injonction.

Les directeurs généraux 
des établissements de la ré­
gion de Québec ont d’ailleurs 
confirmé cette appréhension. 
La plupart d’entre eux nous 
ont révélé, hier, qu’ils se 
tenaient prêts a toute éven­
tualité

Quoi qu’il en soit, la situa-1 
tion actuelle ne semble pas 
nécessiter la requête d’au­
tres injonctions par la partie 
patronale A peu près par­
tout. on signale que tout est 
revenu à la normale

Deux ombres au tableau: 
les infirmières de la Clinique 
Roy-Rousseau se sont toutes 
déclarées malades, hier ma­
tin. Elles sont une quarantai­
ne D'autre part, les infirmiè­
res de l'hôpital Notre-Dame- 
de-l’Espérance se sont pré­
sentées au travail en civil.

A la demande des repré­
sentants du SPIIQ. il semble 
que tout se soit arrangé par 
la suite A Roy-Rousseau, le 
directeur du personnel a dé 
claré que quelques infirmiè­

res sont revenues au travail, 
dès le debut de I après-midi 
Entre-temps, les services es­
sentiels étaient assurés par 
les cadres.

Selon Mme Germaine Gen- 
dron. coordonnatrice au 
SPIIQ. "des personnes incon­
nues auraient intérêt à semer 
la confusion chez les syndi­
qués". C’est en effet à la 
suite de téléphones venant 
supposement du quartier gé­
néral du syndicat que les 
infirmières de Roy-Rousseau 
se sont portées malades. 
C'est aussi à la suite d’un de 
ces appels que le personnel 
infirmier de Notre-Dame-de- 
l’Espérance s'est présenté au 
travail sans uniforme

Ces faits semblent accrédi­
ter la thèse selon laquelle le 
fossé est de plus en plus 
large entre les dirigeants du 
SPIIQ, qui préconisent la 
modération, et la base syndi­
quée. écoeurée d’attendre

Même si le dépôt des offres 
salariales du gouvernement a 
été reporté à plus tard, les 
dirigeants du SPIIQ lancent 
des appels à l’ordre, afin de 
créer un climat plus serein à 
la table de négociations.

Une autre seance est pré­
vue. aujourd hui A cette oc-

TOUTE LA MARCHANDISE EN MAGASIN EST REDUITE
VeloursCrepe

100% POLYESTER
45" de large, 

assortiment de couleurs.
Valeur $4.98

RÉDUIT

MARTIN
40" de large, 

assortiment de couleurs.
Valeur $5.98 

VENTE

casion. le gouvernement doit 
déposer des contre- 
propositions sur une série de 
clauses normatives.

Voici, enfin, la situation 
telle qu’elle nous a été décri­
te. dans quelques hôpitaux 
de la région:

ENFANT-JESUS: tout est 
revenu à la normale, hier

SAINT-SACREMENT: re­
tour à la normale, à la suite 
de l’émission d une injonc­
tion. Aucun moyen de pres­
sion à signaler

LAVAL, tout semblait nor­
mal. hier, après quelques 
ralentissements signalés, 
avant-hier.

CRUL: les infirmières refu­
sent de donner certains ser­

vices qui ne sont pas inscrits 
dans leurs définitions de tâ­
ches. On signale qu’il n’est 
cependant pas question de 
recourir à l'injonction. Tout 
va bien, et le niveau des 
admissions est à la hausse.

HOTEL-DIEU DE LEVIS: 
la situation est revenue à la 
normale, à la suite de rémis­
sion d une injonction.

HOTEL DIEU DE QUE­
BEC: on qualifie la situation 
de normale. On a repris le 
rythme habituel aux salles 
d’opérations Seul le niveau 
des admissions est plus bas 
que d'habitude

SANINT FRANCOIS 
D’ASSISE: la situation est 
revenue à la normale dans 
tous les services.

BOUCHERIE - EPICERIE - FRUITS ET LEGUMES 
882 «si, rua Saint-Joseph - 522-2786

1 l'entrée Ml 4e MAIL ST-HOCH (coin St Dominiquej 

ATTENTION SPECIALE RESTAURATEURS PRIX 0« BROS

STEM DE RONDE
Imf tel tant

HAUT DE COTE et PALETTE rfl 
Boeuf de f Ouest Ib evv
STEAK HACHE
Ire qualité s‘r
BOEUF FRAIS HACHE $449 
Toutes let heurts 31b I
ROSBIF SURL0N6E 
Boeuf de 1 Ouest frais ,‘F
STEAK HAUT DE ROUE ET «4 29 
TALON congelés de 1 i 10 Ib |
DIB STEM
T-BONE STEAK ft*F
DEVANT de VEAU Ib JS
EPAULE it VEAU Ib JS

CHOP VEAU
s. «F

DERRIERE de BOEUF DE L OUEST. PREPARE 
POUR CONGELATEUR Ib i(

CLUB STEAK Frais 
Boeuf de I Ouest
ROTI dt LARD 
EPAULE SéBIb
LARD SALE 6RAS

TRAVERS de COTE de «A 
BOEUF et BAS de COTE Ib ,43
BACON sans couenne 
LARD SALE ENTR.
CRETONS FRAIS DE j 
CHEZ NOUS 2 bols pour 
TETE FROM&GEE

2 bols .99
SAUCISSES FRAICHES $449 
ou FUMEES 31b pour |
OEUFS PEE WEE

3 doux.
STATIONNEMENT GRATUIT CHEZ ASSH

CAT. UTILITE CANADA Qû 
Frais et congelés. 51T Ib'^i

COTE CROISEE 
Boeuf de I Ouest

HAUT OE COTE DESOSSE 
Boeuf de L Ouest
JAMBON PICNIC 
S Ibetplus

BALONEY (Bologne)
COMPLET 
JEUNE DINDE (congelée) 
Canada Cat. Utilité ftr
5 à 261b Ib .PO
CUISSES DE POULET 
Congalées - 10 Ib et qq
plus Ib t«Jv
POULETS

LA BOTTE
COSAQUE HABILLEE $125.00

...................»
Is.

:
...

Plusieurs outras spéciaux non énumérés.

CARTE MASTER CHARGE

(GALERIES CANARDIÊRE)

TEL.: 661-3142

Satin
À DOUBLURE

54' de (orge
«somment de couleur*

Rég. $1.98 
SEULEMENT

Tissus
À DRAPERIES

45" de lo.gr.

assortiment de motds.
Valeurs $2.98 

$3.98 
VENTE

I
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CHEZ PROVIBEC ON S'OCCUPE DË VOUS. -CHEZ PROVIBEC ON S'OCCUPE DE VOUS. -CHEZ PROVIBEC ON S'OCCUPE DE VOUS.

prm/ibec

PRIX EN VIGUEUR JUSQU AU 25 OCTOBRE 1975.

Chez provibec 
on s'occupe 
de vous

METS 
ITALIENS 
EN VEDETTE

s

/

\ Nr /\
its

’ - S

V; :V ’>} j

< \
'*c

M

l ■ Ne grand ls
manitou |<

Un dictionnaire encyclopédique 
à la grandeur du Québec !

ÎOub leb buietb intern, iliûiiaux 
, milliers de photos couleur 

es tableau* des bChemus des yraphiques 
r32 hors-texte canadiens 

' Une preface def • ri and Se> ;uin 
Une équipé de (.hoi* les plus jiands 

' speci.ilibtes intern.itionau*
OFFRE SPECIALE 
D’INTRODUCTION

.99
U VOLUMt NO i 

LES VOlUMtS DE 2 .. 15 
DISPONIBI LS A S? 9S CHACUN ,

lesmaoTfêS
ijoun i les matinaSI

THE
SALADA

ORANGE PEKOE
BOITE 60 SACHETS

19

CEREALE 
SPECIAL K
DE KELLOGG
BOITE 15 ONCES

15

CEREALE 
RiCE KRISPIES

DE KELLOGG
BOITE 17 ONCES

MARMELADE 
GOOD MORNING

3 FRUITS
JARRE 24 OZ

21

iM

LONGE DE PORC
MAIGRE ET FRAICHE

I33PARTIE DES COTES
LA LIVRE

PARTIE DU FILET
U LIVRE

JAMBON MIDGET scoor u
MAIGRE DESOSSE PESMiT 2a J f LB LB

CRETDNS BILOPAGE FORMAT
.POUR LA COLLATION 10 ONCES

COTELETTES 
DE PORC

MAIGRE, BIEN TRIMEES 
LA LIVRE

TETE FROMAGEE
PROVIGO

EGG ROLLS
BILOPAGE

TRUITE DE MER

bes corscTIs 
pratiques ôc 
Soeur Berthe sérié no 26
Voici des suggestions pour I emploi de quoique* fines 
herbes:
CIBOULETTES: excellent* pour le* omelette, les salodes vertes et 
la soupe aux pois.
LAURIER: employez en petite quantité dam les consommés, les 
bouillons, les poins de viande et les pâtés de foie, le court 
bouillon de poisson
MARJOLAINE: employez en petite quantité dans les plats de 
bœuf, bœuf braise, pot-au-feu, steak suisse, assaisonnement de 
la force
MENTHE: occompognement de I agneau, des pois verts frais, des 
betteraves. A l'état frois, parfume les salades aux fruits, les 
desserts et breuvages glocés
SARRIETTE: employez dans la preparation de poisson, de farces 
à la viande Ajoutez a la panure servant à enrober le poulet, le 
vécu et le poisson à frire.
THYM: excellent dans les forces pour viandes et volailles.

S.V P veuillez ad r eue' toute correspondance

Us conseils pratiques de Soeur Berthe 
Case postale 130 Succursale Bourassa 
Montréal, Qué., Canada H2C 3E9

prohibée Q

BANANES
DOLE

GROS FRUITS
MURIES JUSTE A POINT 

PRODUIT IMPORTE

OIGNONS
JAUNES

CANADA NO 1

BU Æfa

u
LIVRE p | ffl®

CELLO
S livres

NAVETS 4A
CANADA NO I

CELLO 5 LB "1#

RADIS AA
IMPORTES ETATS-UNIS _ / *1 

2 CELLOS 6 OZ InW

CHOUX BRUXELLES -A
CANADA NO 1 hQ
v CELLO 8 ONCES |V

CHOUX VERTS 10
PRODUIT DU QUEBEC CANADA m \ L
no l la livre J

MME3SlMBrTT7IL7 TH JKK!QIEBSISüDm

BREUVAGE AUX RAISINS
WELCHAOE

»«TE AQ 
32 ONCFS i*tw

GRUAU OGILVIE boite oe m ai OQ
INSTANTANE OU RAPIDE OU ) LIVRES lOD

LIQUEUR COKE fi/ bout. c/|T9PLUS DEPOT U/ « ONCES O/ 1

CHOCOLAT ROWNTREE
ASSORTIS, AERO OU COFFEE CRISP

20 BARRES | 69 
FOUR 1

CRISTAUX TANG
A SAVEUR 0 ORANOE

A ENV. 19
3Y. 02 1

CAFE INSTANTANE
CHASE A SANBORN

BOCAL f>7g 
10 02 4E.

LAIT INSTANTANE
CARNATION

BOITE 023
3 LIVRES 4L

FROMAGE KRAFT CANADIEN
TRANCHE INDIVIDUELLE

CELLO O75 
2 LIVRES Mm

SOUPE LIPTON
POULET ET NOUILLES

FORMAT QO
2 ENV «Oï9

SOUPE LIPTON
TOMATES ET LEOUMES

FORMAT
2 ENV >90

CAROTTES ENTIERES
IOEAL

B Of TF OQ
l« ONCES illv

FEVES COUPEES PROVIGO
JAUNES OU VERTES

corn OA
Il ONCES ■ d.

MAIS EN CREME YORK
FANTAISIE

i«n AQ
u ONCES.Hj

PIZZA OE LUXE CONGELEE
McCain

FORMAT 019 
22 ONCES flC

BOUDIN GAZA FORMAT CQ 
19 ONCES BVvl

JAMBON CUIT BURNS
FESSE

BOITE 089
1 LIVRE 4L

PARIS PATE
ASSORTIS

BOITE 4Q
3 ONCES «AL%*

PATES ALIMENTAIRES PROVIGO
MACARONI COUPE. SPAGHETTI

CELLO OC
1 LB iwO

RAGOUT AU BOEUF
BURNS

BOITE Dl 
2A ONCES lOI

SAUMON KETA
RED ROSE

.« .94

SPAGHETTI PROVIGO
AVEC SAUCE AU TOMATE tt FROMAOE

rï, .35

SAUCE ST-HUBERT
BLANCHE OU BRUNE

ENV. «59

SAUCE A LA VIANDE
ROCHETTE FORTE OU MEDIUM

JARRE S 47
2A 02 1

ALIMENTS ASST. POUR BEBES
HEIN2

JARRE OO
A , 02 •4mM

CEREALES ASST. HEINZ
POUR BEBES

B0m 19
TA ONCES 1

m m 1 Ma, 1 p «ohSaüi

BETTERAVtSMARlNtES
HABITANT

BOCAL CQ 
24 ONCES IVO

GHERKINS SUCRES
PROVIGO

BOCAL OQ
l( ONCES «03

OLIVES FARCIES GATTUSO
MAN2. NON PLACEES

BOCAL CSC
12 ONCES i«/U

GAUFRES EGGO REGULIERE
OE KELLOGG

FORMAT CC
Il OZ lUÜ

CHIPITS
CHOCOLAT SEMI-SUCRE

FORMAT CQ
1 ONCES

FARINE TOUT USAGE
FIVE ROSES ,SU 1"
MARGARINE FLEISHMAN
HUILE OE MAIS MOLLE COLOREE S .99
MARGARINE THIBAULT
COLOREE l^i .68
PATE DE TOMATE
PROVIGO FANTAISIE

BOITE OQ 
F. 02 .43

H 4,1 fl -ü*I'i■ * Yil'l.iHI

BEURRE 0 ARACHIDES
SCHWARTZ

JARRE QQ 
l( ONCES »0«7

SIROP DORE
SPORTMAN

cont. -125
S3 02 1

ARACHIDES SUR ECALLES
KRISPY KERNELS

FORMAT QQ 
17J0Z

BONBONS
ENCORE DE BELANQFR

FORMAT K QC
u 02 .O51

BISCUITS DARE
CIRKMNS Ul CHOCOLAT FMDHT3 W CHOCOLAT
OU FUOOE CHPS

FORMAT 0E K QC
ET lî 02 .99

KISSES VIAU
ARACHIDE. VANILLE OU MELASSE

FORMAT CQ
1 ONCES lUü

BONBONS VIAU
MARBRES BARRES OU ASTRO

FORMAT CQ
7 ONCES

BISCUITS SOCIAL TEA
DE CHRISTIE

FORMAT QQ 
U ONCES lUD

ra»,.iïï7" u iti ■ ; ! mm
BROSSE A DENTS
POUR ADULTE PEPSODENT CHACUNE .49
CURE-OREILLES
PROVIOO

BOITE QQ 
DE IB

LOTION A MAINS
JERGENS

CONT. 109
7 ONCES 1

SAVON DE TOILETTE
COLGATE BLANC OU CITRON

3 BARRES A Q 
pour «HD

KHflnBi
PROVIGO

1 GRANDEUR COULEURS ASSORTIES m .79
DÉTERGENT POUR LAVEU5F
AUTOMATIQUE ALL

FORMAT ^29 
7S ONCES 4L

DETERGENT LIQUIDE
LUT

CONT QQ 
24 ONCES lO<J

JAVEL CONCENTRE
JAVEX

CONT. C*T 
(4 ONCFS »

NETTOYEUR LIQUIDE
MR NET

CONT -1 ig
» ONCES 1

NETTOYEUR TOUT USAGE 
«os

CONT. QQ 
22 ONCES ««JO

NETTOYEUR
SPIC B SPAN

F0RM4T Q18 
4 LIVRES C

NOURRITURE POUR CHIENS
KEN L BUROER AU FOIE

BOITE < 59
31 ONCES 1

RINCE-LINGE
FLEECY

CHEZ PROVIBEC ON S OCCUPE DE VOUS.-CHEZ PROVIBEC ON S'OCCUPE DE VOUS.-Q4EZ PROVIBEC ON S'OCCUPE DE VOU!
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hier les postes vacants, ce pouvant être accordée à I et- 
qui peut être une justifica- fet de ne pas appliquer les 
lion de l’engagement a ou- lignes directrices en matière 
trance d'employés occasion- de salaire et de traitement

étant donne que la conven­
tion collective a expire le 30 
juin 1975 et que les négocia­
tions en vue de son renouvel­
lement sont en cours.

De plus, fait part M. Har- 
guindeguy. étant donné qu'u­
ne demande de conciliation a 
déjà été soumise à une date 
antérieure à la déclaration 
de principe, nous estimons 
que notre cas peut être consi-' 
deré au même titre que celui 
des postiers du Canada ”

Par Claude VAILLANCOCRT
Moins de deux semaines 

avant que les 33.0U0 fonction 
nair provinciaux du Quebec 
aient le droit légal de faire la 
grève et plus de six semaines 
après le depot d une deman 
de d intervention, le niiniste 
re du Travail, dirigé par M 
Gerald Harvey, n a encore 
nommé aucun conciliateur

Harguindeguy. déposait une teur gouvernementale a de 
requête en conciliation poser les offres salariales

Selon la législation quebe Ainsi que l’indique M Har 
coise. le ministère du Travail guindeguy dans une lettre au 
doit aussitôt nommer un con premier ministre. M Robert 
ciliateur car dans les soi- Bourassa. "votre ministre du 
xante jours suivants le droit Travail n'a pas encore donné 
a la greveet a la contre-greve suite a cette demande, 
est acquis Cette procédure n ayant pas encore procédé a 
empêche souvent les arrêts la nomination d un concilia- 
de travail puisque les conci- teur".
Iiateurs ont comme mandat
de rapprocher les parties || faut dire, tout de suite 
dans les points de mésen- que la greve a peu de 
tente chances d etre déclenchée le

5 novembre, à moins de
Au SFPQ. la requête a ete coups de théâtre extraordi 

déposée par suite de la len- naires.

Le tout puissant chef syn anti-inflation qui a amené M 
dical qu est M. Harguindeguy Harguindeguy a sortir sa 
ne croit pas au succès de ce plume, 
moyen de pression, dans le 
secteur public, ainsi qu il l a 
lui même dit. au cours d une 
conférence de presse

Des apprehensions

dans cette négociation d un 
portance

Le 5 septembre dernier, 
apres une ronde plus ou 
moins fructueuse de négocia 
tions sur les clauses normati­
ves. selon les différents 
points de vue. le Syndicat des 
fonctionnaires provinciaux 
du Québec (SFPQ), sous la 
gouverne de M Jean-Louis

"Vous n etes pas sans sa 
voir, écrit M Harguindeguy. 
que les fonctionnaires et ou­
vriers que je représente, qui 
sont vos employés directs, 
sont actuellement rémunérés 
à un taux inférieur pour des 
emplois comparables, dans 
des organisations publiques, 
notamment la ville de Mont­
réal et le gouvernement fede 
rai. et que ceci a également 

C est. au contraire, l'an- certaines conséquences pour 
nonce du programme fédéral le recrutement afin de corn

Dans son plaidoyer, le pré­
sident du SFPQ rappelle que 
le syndicat a fait connaître 
ses demandes dès le mois de 
décembre dernier Le 22 juil­
let 1975. 22 clauses normati­
ves étaient paraphées.

M Harguindeguy ’’ose es- 
perer que le gouvernement 
du Québec utilisera, dans le 
cas du SFPQ. "l'exception

Maie la lettre qu’a adres­
sée M Harguindeguy. le 17 
octobre dernier, n'avait pas 
comme objet immédiat de se 
plaindre de l'absence d’un 
conciliateur

La FTQ et la CSN dénoncent l'annulation 
de la hausse prévue du salaire minimum

fiMRff
MONTREAL (PC) - La CSN 

< et la FTQ ont dénoncé, hier.
chacune de leur côté, le 
caractère odieux’ de l’an- 

■Æf «sv. nulation par le gouveme- 
^ Æ* mpn* 9u®tecols de la hausse

ÆM ,«.■ prévue du salaire minimum. 
\ 9U' devait entrer en vigueur
■JllHKik. le 1er novembre.
t*- SolHI. Andrr Brllr-lsle utUjsant ,es termes ,es

rude. "Le gouvernement 
Bourassa se précipite tête 
baissée dans la voie que lui a 
indiquée Ottawa. Cette voie 
consiste à faire payer par les 
travailleurs les conséquen­
ces d'une inflation provo­
quée par les agissements des 
grandes compagnies ', a dé- 

La FTQ est encore plus claré Fernand Daoust.

salaire minimum procède, 
d'autre part, affirme la CSN, 
de la peur du gouvernement 
de poser un précédent à la 
veille de la négociation dans 
le secteur public.

Selon les statistiques de ce 
comité, rappelle la CSN, 27.8 
pour 100 de tous les ménages 
canadiens vivaient dans la 
pauvreté en 1973 et 55 pour 
cent des chefs de famille de 
ce groupe n'en travaillaient 
pas moins. Le refus du gou­
vernement d’augmenter leM Jean-louis HARGUINDEGUY

'•</ i I

UNE OFFRE
MERVEILLEUSE

Tapis tissé Axminster avec des fibres 100% 
Acrilan fini velours avec patrons très 
modernes et aussi de style. Choix de 9 
patrons et de II coloris.

PRIX SU6G.: $23.95 V.C.

TAPIS EXCLUSIF SHAG DE HAUTE QUALITE LES TAPIS CROSSLEYUn tapis touffeté de fibre 100% nylon. Montre 
un fini semi-shag à prix populaire, avec un 
dessous de foam. Vous trouve­
rez un choix de 15 couleurs 
très attrayantes. ^ «M ^ Q r
REGULIEREMENT VENDU S1235 uT 1 I ’ J 

SPECIAL I I v.c.

KARASTAN LTEE
Pour les magasins la Grange à Tapis Inc. Ce tapis de 

fabrication touffetee avec les fibres 100% nylon de la plus 

haute qualité offre un fini peluche très épais de couleur unie 

Disponible dans un éventail de 14 somptueuses couleurs 

décoratives

UNE COMPAGNIE MANUFACTURIERE DE TAPIS 
DE LA PLUS HAUTE QUALITE.

Crossley Karastan est reconnue dans le 
monde par son tissage Kara-Loc qui est 
exclusif et pas ses couleurs les plus 
futuristes.

LE SHAG LE PLUS EPAIS 
ET LE PLUS DENSEPRIX SUGG.: $19.95 V.C. Tapis touffeté avec des fibres 100% nylon, 

Il a une épaisseur de I" avec un fini 
peluche très luxueux. 17 couleurs les plus 
décoratives.

Crossley Karastan tisse et touffe 
ses tapis avec des fibres de la 
plus haute qualité telles que: la 
fibre acrilan et nylon de Mon­
santo, des nylons de Dupont et 
Allied Chimica! ei aussi, des fibres 
antistatiques de Dow Badische 
Canada. «

PRIX SUGG.: $2050 V.C. 
SPECIAL

SERVICE
A PROFUSION REDUITS

Visitez notre nouveau département de

TENTURES ET
TAPISSERIES

à notre magasin du boulevard Hamel
Membre de

I Institut Québécois 
des Revêtements 

de Sol Inc.
2 MAGASINS POUR MIEUX VOUS SERVIRprofitez des services gratuits de notre

T28 DE 8RABANT, STE-FOY - 656-63T5DECORATEUR-ENSEMBLIER I II VKl.l \

568 BOUL'HAMEL, QUEBEC - 656-63T5

mi

(ROSSI.KY

CROSSLEY (ROSSI.KYCROSSLEY

nn
i J tnJ d
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Chantiers olympiques: dissensions chez
Québec, Le Soleil, mercredi 27 octobre 1975

les employeurs...
per Gilles BOIVIN 

du bureau du Soleil

MONTREAL — L'Association de la construction de 
Montréal et du Québec (ACMQ), qui regroupe la majorité des 
80 entrepreneurs des chantiers olympiques, s'inquiète des 
retombées que pourrait avoir sur les autres chantiers de 
construction la création de tout nouveau précédent pour 
mettre un terme au conflit ouvrier qui paralyse présente­
ment les travaux

A cet effet, l'association doit rencontrer aujourd'hui ses 
membres qui travaillent sur l'emplacement olympique pour 
décider d une attitude commune dans ce nouveau conflit en 
cours depuis deux jours à la suite de la décision des 
travailleurs de débrayer pour protester contre l'utilisation 
"abusive” des contrôles d’identité par l'employeur.

Le directeur des relations de travail de l'ACMQ, M. 
Jean-Pierre Langlois, a révélé, hier, au SOLEIL, que les 
employeurs et l’association n'avaient jamais été consultés 
sur les critères qui président au tamisage de la main- 
d'oeuvre sur les chantiers olympiques.

C'est la ville de Montréal et son maître d'oeuvre sur les 
chantiers des "grandeurs olympiques”, la firme Désourdy- 
Duranceau, qui ont mis sur pied ce système de contrôle des

effectifs ouvriers et de leurs antécédents à la suite des 
débrayages du mois de mai dernier.

Les travailleurs protestent justement contre ces contrô­
les d'identité abusifs qui aurait résulté en une "liste 
noire” de travailleurs à jamais "barrés” sur les chantiers 
olympiques, soit pour leurs antécédents judiciaires ou tout 
simplement pour leur haut degré de militantisme syndical, 
estiment les syndiqués.

M Langlois n'a pas caché que l’administration munici­
pale et le maître d’oeuvre du chantier olympique consti­
tuaient ”un club, privé" duquel il est très difficile d'obtenir 
des informations. Nous ne savons même pas, à l'ACMQ, si 
des pourparlers aont en cours pour régler le différend et 
avec qui ont lieu ces discussions, a soutenu M. Langlois.

C'est d’ailleurs à cet effet que l’ACMQ doit rencontrer 
aujourd'hui ceux de ses membres qui exécutent des travaux 
sur l’emplacement olympique.

Au cours de cette rencontre, les employeurs doivent 
tenter d'établir une stratégie commune face à ce nouveau 
conflit auquel, a indiqué M. Langlois, nos membres ne sont 
même pas partie. Nos entrepreneurs ne sont pas responsa­
bles de ces mesures de contrôle, a-t-il précisé.

Bien que d’accord en principe avec des mesures de

contrôle assez sévères des entrees et sorties des travailleurs 
sur les chantiers de construction, le directeur des relations 
de travail de l'ACMQ s'inquiète des abus auxquels peut 
donner lieu ce système de cartes d'identité.

L'une de ces situations déplorables, a mentionné M. 
Langlois, peut survenir lorsqu'un employeur se voit forcé de 
mettre à pied un travailleur engagé par lui-mème et qui se 
voit signifier une ou deux semaines plus tard qu'il ne peut 
obtenir la carte d'identité donnant accès aux chantiers

Quant aux critères utilisés par les responsables des 
chantiers olympiques pour distribuer ces cartes d'identité, 
M Langlois avoue qu'on n'en connaît rien à l'ACMQ, pas 
plus sur leur teneur que les modalités d'application, et par 
qui.
Précédents

Par ailleurs, l'ACMQ, absente des négociations en cours 
présentement pour régller ce conflit, craint fortement que. 
pour sauver les échéanciers serrés, on n'en vienne à une 
entente qui constituerait un précédent quelconque suscepti­
ble de s'appliquer aux autres chantiers de construction.

Suffisamment de précédents du genre ont été créés à 
cause des chantiers olympiques, a soutenu M. Langlois. Bien 
que la construction en cours entraîne des investissements de 
l'ordre de $200 à $300 millions par année à Montréal, 
l'industrie de la construction représente des investisse-

...pendant que la grève continue

« K,
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PC

Des policiers discutaient avec les ouvriers des chantiers olympiques qui arrivaient pour 
remplacer, aux lignes de piquetage, leurs camarades travaillant habituellement de jour.

Un rapport de conciliation 
a été rejeté à la CTCUM

MONTREAL (PC) - Les 
préposés è l’entretien de la 
Commission de transport de 
la Communauté urbaine de 
Montréal ont rejeté, lundi 
soir, un rapport de concilia­
tion qui prévoyait une hausse 
de 36.5 pour 100 de leur 
salaire étalée sur les deux 
prochaines années, mais les 
deux parties ont décidé de 
retourner à la table de négo­
ciation.

Les ouvriers de l'entretien 
de la CTCUM, qui ont mis fin 
à une grève de onze jours le 
mois dernier à la suite de 
l'adoption par l'Assemblée 
nationale d'une loi de retour 
au travail, se sont prononcés 
à une majorité de 132 contre 
76 pour le rejet des proposi­
tions du rapport.

Le rapport, préparé par Me 
Raymond Lebocuf, sera pré­
senté cette semaine aux 350 
employés de bureau de la 
CTCUM qui avaient fait 
"front commun" avec les 
1,700 préposés à l’entretien.

Le rapport accorderait aux 
préposés à l’entretien, qui 
gagnent actuellement $505 
l'heure, une hausse de salai­
re de 17 pour 100 avec effet 
rétroactif à juillet dernier, 
une autre hausse de six pour 
cent en janvier et une autre 
en juillet prochain

M Jacques Beaudoin, por­
te-parole des préposés à l'en­
tretien, a souligné que le 
syndicat exige une hausse de 
45 pour 100

Une centaine de caissiers 
de la CTCUM qui s'étaient 
joints à la grève ont accepté 
un nouveau contrat pré­
voyant une hausse de 36 pour 
10Ô. avant l’adoption de la loi
d urgén?e.

-t

14 Travaux publics 
Canada

Public Works' 
Canada

APPEL D OFFRES
DES SOUMISSIONS CACHETEES, visant les entreprises ou 
services énumérés ci-après, adressées au Gérant des Services 
administratifs, ministère des Travaux publics. Chambre 266, 2e 
étoge, Gare Maritime Champlain, Anse-au-Foulon, C.P. 1600, 
Terminus Postal, Québec GIK 4K2 et portant sur l’enveloppe fa 
désignation et le numéro de l'entreprise, seront reçues jusqu à 15 
heures, à 1a date limite déterminée. On peut se procurer les 
documents de soumission par l'entremise du bureau de 
distribution des pions, chambre 266, 2e étage. Gare Maritime 
Champlain, Anse-au-Foulon. Québec, GIK 4K2, sur versement 
du dépôt exigible.

SERVICES

Numéro 622456 • Service d entretien intérieur et 
extérieur, fourniture des matériaux, Terminus 
Postal, 300, St-Paul, Québec.

On oeut aussi consulter les documents de soumission aux bureaux 
de poste de 300 St-Paul; 105 St-Pierre,- 3, rue Buade, Québec.

Date limite: le mercredi 12 novembre 1975
Dépôt: $50

Numéro 622483 - Service d entretien intérieur et 
extérieur, fourniture des matériaux et lavage des 
vitres intérieur et extérieur, 3, nie Buade, 
Haute-Ville, Québec.

On peut aussi consulter les documents de soumission aux bureaux 
de poste de 300 St-Paul; 105 St-Pierre; 3, rue Buade, Québec.

Date limite: le mercredi 12 novembre I9T5
Dépôt: $25

Numéro 622482 - Nettoyage des tapis, Allocations 
Familiales, lb, rue Henderson, Québec.

On peut aussi consulter les documents de soumission aux bureaux 
de poste de 300 St-Poul; 105. St-Kierre; 3, rue Buode. Québec.

Date limite: le mercredi 6 novembre 1975 
Dépôt: aucun

INSTRUCTIONS
Le dépôt afférent aux plans et devis doit être sous forme d un 
chèque bancoire visé établi à l'ordre du Receveur général du 
Canada. Il sera remboursé sur retour des documents en bon état 
dans le mois qui suivra le jour du dépouillement des offres.

Il ne sera tenu compte que des soumissions qui seront présentées 
sur les formules fournies par le Ministère et qui seront 
occompognées de fa garantie déterminée aux documents de 
soumission.
le Ministère ne s’engage à accepter ni fa plus basse ni aucune 
des soumissions.

Le Gérant des Services administratifs, 
Oistrict de Quebec,
Léon St-Arnaud.

MONTREAL (d'après PC, 
AP et UPI) — Quelque 3,000 
ouvriers travaillant sur les 
chantiers olympiques ont en­
trepris, aujourd'hui, une troi­
sième journée de grève d'af­
filée. Ce ne devrait pas être 
la dernière si l’employeur 
n'abolit pas la "liste noire" 
qui interdit à environ 300 
ouvriers de pénétrer sur le 
chantier

C'est ce que les représen­
tants de la FTQ. MM Fer­
nand Daoust et Pierre Ri­
chard ont fait savoir hier 
alors qu'on apprenait de 
source digne de foi que la 
ville de Montréal et l'entre­
preneur général Désourdy- 
Duranceau s'apprêtaient à 
passer à la riposte en deman­
dant une injonction pour for­
cer le retour au travail.

Les négociations entre la 
FTQ et l'employeur ont com­
mencé lundi, mais elles n'ont 
encore débouché sur aucune 
entente, le syndicat atten­
dant toujours la réponse de 
l’employeur.

La ville de Montréal et 
l'entrepreneur général des 
chantiers olympiques. Dé- 
sourdy-Duranceau Ltée. sont

l'employeur avec lequel les 
syndicate doivent négocier.

Un porte-parole officiel de 
la ville de Montréal, M. Chris­
tian Dagenais, a déclaré qu'il 
n'existait pas de "liste noi­
re” mais que lorsque l'une 
des compagnies faisant affai­
res sur les chantiers olympi­
ques désire embaucher un 
ouvrier, le nom de ee dernier 
est remis à la police qui

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DU LAC DELACE 
COMTE DE QUEBEC

AVIS
Prenez avis qu'à une assem­
blée régulière du conseil te­
nue le 14 octobre 1975, un 
règlement décrétant le numé­
rotage des sièges et le numéro 
assigné à chaque conseiller a 
été dûment adopté. Préalable­
ment audit règlement un avis 
de présentation a été donné à 
l'assemblée régulière du con­
seil tenue le 9 septembre 
1975. Copie dudit règlement 
peut être obtenue en s'adres­
sant au soussigné.
VILLE DU LAC DELAGE. ce 
15 octobre 1975.

REJEAN SIMONEAU, 
sec.-trésorier

vérifie si l'homme est sûr et 
non un "fauteur de trou­
bles".

AVIS
Avis est par les présentes donné 
qu'un contrat signé le 29 août 
1972, sous les termes duquel tou­
tes les créances présentes et futu­
res de Vêtements F.L. Ltée (an­
ciennement Gardner Clothing 
(1972) Company Limited) furent 
vendues à la Banque de Com­
merce Canadienne Impériale fut 
enregistré le 6 septembre 1972, au 
bureau d’Enregistrement, Divi­
sion d’Enregistrement de Québec, 
sous le numéro 728198 
Québec, le 16 octobre 1975 

BANQUE DE COMMERCE 
CANADIENNE IMPERIALE 
Par: J.-C.-E. Richard

NOTICE
Notice is hereby given that a 
contract executed on August 29th. 
1972 under the terms of which all 
existing and future debts owed to 
Vêtements F.L. Ltée (formely 
Gardner Clothing (1972) Company 
Limited) were sold to Canadian 
Imperial Bank of Commerce was 
registered on September 6, 1973 at 
the Registry Office for the Regis­
tration Division of Quebec, under 
number 728198 
Quebec, October 16, 1975.

CANADIAN IMPERIAL 
BANK OK COMMERCE 
Per. J.C.E. Richard
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ments qui se chiffrent par milliards de dollars sur les autres 
chantiers de la province, a-t-il conclu

L'ACMQ estime donc important d ètre associée (ou du 
moins informée) à ce genre de négociations qui risquent 
d'avoir des retombées sur les autres chantiers par la suite. 
Dans les milieux de l'ACMQ. on a en effet tendance à croire 
que la FTQ tente de régler par le biais des chantiers 
olympiques un problème semblable à la baie James, où les 
mesures de contrôles des allées et venues des ouvriers et de 
leurs représentants syndicaux sont également très sévères

»
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APPEL D'OFFRES
DES SOUMISSIONS CACHETEES, visant In entreprises ou 
service» énuméré» ti-oorès adressée» au Gérant des Services 
Administratifs, ministère des Travaux Publia, Chambre 266, 2e 
étage. Gare Maritime Champlain, Anse-au-Foulon, C.P. 1600, 
Terminus Postal, Qjébec, GIK 4K2 et portant sur l'enveloppe fa 
désignation et le numéro de l’entreprise, seront reçues jusqu O 15 
heures, 6 fa date limite déterminée On peut se procurer les 
documents de soumission par l'entremise du bureau de 
distribution des plans, chambre 266, 2e étage. Gare AAaritime 
Champlain, Anse-au-Foulon, Québec. GIK 4K2, %ir versement 
du dépét exigible

$ERVICIS
Numéro 046633 — Prepetition peur 
espaces locatifs pour fin de depot,
St Sauveur, Québec, (Québec),

Limites du saetwr: Ouest: Doute du Vallon
Est: Boubvad Laurentien
Nord Irrites njnooaiet de Vide Vaht
Sud; Fleuve St-lannl

Quokpj'il soit possible de soumissionner pour des locaux à 
l'extérieur du périmètre établi, fa préférence sera donnée aux 
soumissions dont les locaux sont situés à l'intérieur du périmètre 
décrit ci-haut.

Locaux recherchés: Une superficie d'environ 13,200 pi. cor.
d'espace utilisable au rez-de-chaussée 

Oate d occupation: 1er avril 1976 

Nombre de stationnement requis: 21 espaces

Durée du bail: Qxnze (15) ans avec une option de 
renouvellement de cinq (5) ans.

Oate limita de réception: Mercredi 19 novembre 1975.

Dépôt: Aucun.

Numéro 046672 — Preposition pour 
espaces locatifs pour fin de depo*.
Québec, Ste-Foy, eu Ville Vanier (Québec).

Limites du secteur: limita muniàpolo da villa de Québec. Sto-Foy. au 
Ville Verier.

Qrotcp/il soit possible de soumissionner pour des locaux 6 
l'extérieur du périmètre établi, fa préférence sera donnée aux 
soumissions dont les locaux sont situés à l'intérieur du périmètre 
décrit à-haut.

Locaux recherchés: Une superficie d'environ 24,000 pi. cor.
d'espoce utilisable au rez-de-chaussée, 
ainsi qu'une cour d'au moins 71,000 pi. 
car.

Date d occupation: 1er avril 1976

Nombre de stationnement requis: 82 espoces (prévus dam fa
cour de 71.000 pi. car.

Durée du bail: Cinq (5) an et trois options d'un (I) an.

Oate limite de réception: Mercredi 19 novembre 1975.

Dépôt: Aucun.

Numéro 045630 — Proposition peur 
•spaces locatifs bout fin do dépôt,
Limoilou Ouest, Quebec, (Québec).

Limites du secteur: Ouest-, Bouievcrd loreitm 
Est: 4e A vers*
Nord: limita raridpola de la ville de Québec 
Sud; Rmere St-Oarla.

Quoiqu'il soit possible de soumissionner pour des locaux à 
l'extérieur du périmètre établi, fa préférence sera donnée aux 
soumissions dont les locaux sont situés à l’intérieur du périmètre 
décrit à-haut.

Locaux recherchés: Une superficie d'environ 11,000 pi. car.
d’espace utilisable au rez-de-chaussée. 

Oate d occupation: 1er avril 1976 

Nombre de stationnement requis: 17 espoces

Duree du bail: Quinze (15) ans avec une option de 
renouvellement de cinq (5) ans.

Date limita de réception: Mercredi 19 novembre 1975.

Oépàh Aucun.

Numéro 045629 — Proposition peur 
espaces locatifs pour fin de depot,
Limoilou Est, Québec, (Québec).

Limites du secteur: Ouest: 4e Avoue
Est: limita de la AAndpalilé de Gifftxd
Nord: limita municipales de b Ville de Québec 
Sud: Rivière St-Chories.

Quoiqu'il soit possible de soumissionner pour des locaux à 
l’extérieur du périmètre établi, fa préférence sera donnée aux 
soumissions dont les locaux sont situés à l'intérieur du périmètre 
décrit à-haut.

Locaux racherchés: Une superficie d'environ 11,000 pi. car.
d'espoce utilisable au rez-de-chaussée.

Date d occupation: 1er avril 1976.

Nombre do stationnement requis: 17 espoces

Duré# du bail: Qjinze (15) ans et une option de ànq (5) ans.

Oate limite de réception: Mercredi 19 novembre 1975.

Depot: Aucun.

Numéro 001833 — Proposition pour 
espaces locatifs pour fin do dopât,
Sto-Foy, (Québec).

Limites du secteur: la dioix: Rayon d» 500 vaga de Intonactiai dû 
Boulevard Pie XR et du damn Ste-Foy; 

h choix: Chemin Sle-foy, «rire b lcd. ffavi IV et 
le Boulevard Duplessis.

Quoiqu'il soit possible de soumissionner pour des locaux à 
l'extérieur du périmètre établi, fa préférence sera donnée aux 
soumissions dont les locaux sont situés 6 l'intérieur du périmètre 
décrit à-haut.

Locaux recherchés: Une superficie d'environ 10,000 pi. car 
d’espace utilisable au rez-de-chaussée.

Date d occupation: 1er ovril 1976.

Nombre de stationnement requis: 18 espoces

Durée du bail: Qxnze (15) ons et une option de cinq (5) ont

Date limite de réception: Mercredi 19 novembre 1975.

Dépôt: Aucun

INSTRUCTIONS

La dépét afférent aux pions et devis doit être sous larme d'un 
chèque boicaire visé établi ô l’ordre du Receveur général du 
Canada II sera remboursé sur retour des documents en bon état 
dans le mois qui suivra le jour du dépouillement des offres.

K ne sera tenu compte que des sourissions qui seront présentées 
sur les formules fournies par le Ministère et qui seront 
occompognées de fa garantie déterminée aux documents de 
soumission

le Ministère ne sengoge ô accepter ni fa plus bosse ni aucune 
des soumissions.

Le Gérant des Services Administratifs, 
District de Québec,
Léon St-Arnaud.
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Grève à craindre dans les garages de la région
A II

MtÊr

par Pierre BOIXET

Quelque 900 technicien* et 
mécaniciens de garages de la 
region de Quebec, employés 
par une trentaine de ven­
deurs d automobiles, pour­
ront se prévaloir de leur 
droit de grève dès dimanche

A cette date, il se sera 
écoulé soixante jours depuis 
la demande de conciliation 
que ces employés syndiqués 
à la CSD ont faitè au ministè­
re du Travail. C'est aussi 
dimanche que viennent à 
échéance les 833 injonctions 
interdisant à ces travailleurs 
de débrayer

On se souvient que les 
marchands d automobiles de

la region avaient obtenu l'é­
mission de 833 injonctions 
individuelles contre leurs 
employés, après que ces der­
niers eurent débrayé illéga­
lement. à trois reprises.

Jusqu'à maintenant, les 
parties se sont rencontrées 
trois fois en présence du 
conciliateur du ministère du 
Travail. Une quatrième séan­
ce devait avoir lieu aujour- 
d hui.

Selon le conseiller syndical 
de la CSD responsable du 
dossier, M. Arthur Dorval, 
c'est la séance d’aujourd'hui 
qui sera déterminante dans 
la décision des syndiqués de 
faire ou non la grève.

Selon M. Dorval, les trois

premieres seances ont donne 
lieu à "un peu de progrès ", 
Le conseiller syndical a re­
fuse d'en dire plus, préférant 
s'adresser aux syndiqués 
avant de révéler ies détails 
de la conciliation.

Il a precise qu une assem­
blée générale de tous les 
syndiqués touchés par cette 
négociation sera vraisembla­
blement convoquée en fin de 
semaine, plus probablement 
samedi.

M Dorval a révélé que "le 
noeud de la guerre réside 
toujours autour des clauses à 
incidence pécuniaire". En 
fait, l'impasse persisterait 
quant aux salaires, aux con­
gés de maladie et aux va­
cances.

Signalons que la situation 
conflictuelle qui a cours dans 
les garages de la région de 
Québec n est que le reflet de 
la situation qui prévaut à la 
grandeur de la province

Dans la Beauce, par 
exemple, les propriétaires de 
garages ont demandé la con­
ciliation. hier, après une seu­
le séance de négociations La 
grève ou le lock-out devien­
nent donc possibles pour le 
20 décembre. Quelque 150 à 
200 employés sont visés.

Au Saguenay, les proprié­
taires de garages et leurs 400 
employés sont en concilia­
tion, et la grève sera légale, 
le 6 décembre.

Dans Charlevoix, une qua­
rantaine d'employés de gara­
ges en sont, eux aussi, au 
stade de la conciliation.

Dans le Bas-du-fleuve, les 
employés de garages sont en 
grève depuis déjà huit semai­
nes. Il a été impossible, hier, 
de connaître le nombre de 
grévistes de même que le 
nombre d'entreprises tou­
chées.

Enfin, mentionnons que les 
quelque 200 employés de ga­
rages de la région de Joliette 
sont en négociation pour le 
renouvellement de leur con­
vention collective. Il n'est 
pas encore question, dans 
leur cas. de conciliation.

La semoine prochaine, 
légalement.

sortie pourrc se faire

La SEBJ adoucit 
ses contrôles 
pour la période de 
maraudage syndical
par Leonce G AL DEFAULT

La Société d'énergie de la 
baie James (SEBJ) a décidé 
d’assouplir ses mesures de 
contrôle d'accessibilité à son 
territoire pour les reîrésen- 
tants syndicaux, mais unique­
ment pour la durée de la 
présente campagne d'adhé­
sion syndicale parmi les ou­
vriers de la construction.

La SEBJ a en effet mis à la 
disposition de chacune des 
centrales syndicales un bu­
reau meublé, à son principal 
chantier de LG-2. en plus de 
permettre à leurs représen­
tants d'y séjourner pendant 
tout le mois d'octobre.

Mais au lendemain du 31 
octobre, tout reviendra à la 
situation antérieure, malgré 
les dénonciations déjà for­
mulées par les centrales syn­
dicales. Lea agents d affaires 
des syndicats se retrouveront 
ainsi sans lieu pour vaquer à 
leur travail syndical et de­
vront également recommen­
cer à faire la navette entre 
Matagami et le territoire de 
la baie James, en raison des 
limites de séjour imposées 
par la SEBJ.

La SEBJ oblige en effet les 
représentants syndicaux à 
quitter la baie James après 
une durée de cinq jours et 
quatre nuits, et à refaire une 
nouvelle demande auprès 
d'elle pour y avoir de nou­
veau accès.

Les centrales syndicales 
auraient souhaité que la 
SEBJ profite de cette période 
d'assouplissement pour cor­
riger définitivement une atti­
tude patronale qu elles qua­
lifient toujours d antisyndi­
cale.

Un représentant aux rela­
tions publiques de la SEBJ a 
informe LE SOLEIL qu'il n'é 
tait pas question pour le 
moment de changer quoi que 
ce soit à la situation et que 
les mesures spéciales adop­
tées pour la période de ma­
raudage prendront fin dès le 
31 octobre.

Les centrales syndicales 
tiennent énormément à avoir 
des contacts permanents 
avec leurs syndiqués, même 
si cela signifie pour elles des
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investissements importants. 
A la CSN, on établit à quel­
que $8.000 par mois les dé­
penses nécessaires à une 
permanence syndicale à la 
baie James, en raison princi­
palement des grandes distan­
ces et des coûts élevés des 
moyens de communication 
(téléphone, transport, etc.).

Visites

Comme il se doit, les cen­
trales accordent une atten­
tion particulière à ce territoi­
re de la baie James. 11 y a 
déjà quelque 3,000 ouvriers à 
l'oeuvre.

Le président de la Centrale 
des syndicats démocratiques, 
M. Paul-Emile Dalpé, passe 
la journée d'aujourd'hui à la 
baie James. La CSD y est 
pratiquement absente, mais 
elle espère évidemment que 
les retombées de la Commis­
sion Cliche lui servent quel­
que peu

La Federation des travail­
leurs du Québec <FTQ) et la 
Confédération des syndicats 
nationaux (CSN) ont déjà te­
nu des assemblée avant la 
présente période de marau­
dage. Leurs principaux diri­
geants doivent cependant y 
retourner pour la fin de la 
campagne

M. Marcel Pepin, président 
de la CSN, et Michel Bourdon 
(président de la Fédération 
du bâtiment, CSN- 
construction) y passeront 
trois jours au cours de la fin 
de semaine du 24 au 26 
octobre. Le 26 octobre, ce 
sera au tour des dirigeants 
de la FTQ. avec M. Fernand 
Daoust. secrétaire général de 
la FTQ, et Guy Dumoulin, 
directeur de la FTQ- 
construction, à se rendre à la 
baie James. Us y passeront 
deux jours. On ne prévoit pas 
à la FTQ que le président 
Louis Laberge soit du voyage 
cette fois.

Sf@R
prend pignon sur rue 
chez simons

dh \®

4

Pour la première fois à l'étranger, 
une boutique Daniel Hechter de Paris.

Un grand maître du prèt-à-porter féminin, il s'est attaqué à la mode 
masculine... a consacré le style sportif. Ses chandails, ses jupes, 
ses chemisiers, ses pantalons s'entendent à merveille. Ses man­
teaux, du genre féminin ou masculin, sont inimitables... coupés 
comme pas un.
Ils sont tous là... dans "sa" boutique... fidèlement reproduite chez 
Simons de Place Sainte-Foy.

Les créations Hechter importées de Paris 
rien que pour nous.

simons
celebrant 135 ans de node a Quebec

/
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Le comité Legault favorisera les petites habitations
par Vianney Dl'CHESNE du groupe pour cette visite gny. il y a eu des membres de mes groupes de Lévis se sont ont parle de la Pointe de 1er les problèmes de la res- Capitule il ressort deux elé- leur quartier tandis que lu
Le Groupe de travail sur 

l'habitation examinera de 
très près le (ait que les 
autorités locales ont peu de 
moyens pour faire face aux 
problèmes du logement.

C’est du moins ce qu’a 
déclaré, hier, le président de 
cette commission. M Guy Le­
gault, directeur du service 
d urbanisme de la ville de 
Montréal. Il donnait alors 
une conférence de presse à 
l’issue d une tournée dans la 
région de Québec.

Sans vouloir lever le voile 
sur ce que sera le rapport du 
groupe de travail, M. Legault 
a précisé qu'on tentera sûre­
ment de suggérer la création 
de programmes originaux 
pour favoriser la mise en 
chantier de petites habita 
tions dans le genre des du­
plex. triplex et autres. Il a 
rappelé que le but premier 
de son comité est de promou­
voir la construction d’habita­
tions.

Il croit que le gouverne­
ment provincial et les muni­
cipalités ont une responsabi­
lité directe sur le type de 
logement à réaliser. Par con­
tre, selon lui, cela ne doit pas 
pour autant empêcher un 
organisme comme la Société 
centrale d hypothèques et de 
logement de transiger avec 
un individu.

Quant au rôle de l'Etat, il 
le voit beaucoup plus pré­
pondérant. Ainsi. M. Legault 
a déclaré qu'il n’y a aucune 
raison qui empêche le gou­
vernement de convoquer les 
banquiers annuellement 
pour discuter avec eux de la 
somme qu’ils entendent in­
vestir dans l’habitation. Il a 
ajouté que la Suède a adopté 
un tel système.

Le Groupe de travail sur 
l'habitation a été créé il y a 
près d'un an par le gouverne­
ment québécois à la deman­
de des ministères de la Justi­
ce et des Affaires municipa­
les. Le rapport, qui devrait 
être soumis au mois de dé­
cembre prochain, devrait 
être la base de ce qui sera la 
politique d’habitation du 
Québec. Les membres du 
groupe analysent la situation 
actuelle du marché de l'habi­
tation en visitant la province 
et en rencontrant, au cours 
de sessions de travail, tous 
ceux qui veulent se faire 
entendre ou remettre un 
mémoire.

Plusieurs associations de 
locataires et de citoyens, 
dont un certain nombre de 
Québec, ont refusé de se 
présenter devant le groupe 
de travail. Ils ont reproché 
surtout au comité de tenir ses 
audiences à huis clos et de 
ne pas être représentatif de 
l’ensemble des Québécois.

Interroge à ce sujet, M. 
Legault a expliqué qu’on 
avait choisi la formule de 
"session de travail" à celle 
de Taudience" pour que les 
gens se sentent à l’aise de 
parler. Il a souligné le fait 
que son groupe n'est pas une 
commission d’enquête et 
qu’il se devait choisir une 
formule collant à la réalité 
de son mandat.

Il a ajouté qu’il n'était pas 
déçu du peu de participation 
de certains groupes, étant 
persuadé qu’on avait tout de 
même réussi à prendre le 
pouls de la situation du loge­
ment dans les régions visi­
tées, Finalement, il a dit 
repecter l’opinion de ceux 
qui ont choisi de boycotter le 
comité et rester ’’ouvert’’.

Dans la région de Québec, 
peu de groupes se sont pré­
sentés devant les membres

La maison 
mobile, de 
plus en plus 
séduisante

CORNWALL. Ont. (PO - 
La maison mobile constitue 
une solution de plus en plus 
séduisante aux autres formes 
de logement plus chères, a 
déclaré, le président de l’As­
sociation canadienne de la 
maison mobile.

M. Walter P. Callaghan a 
déclaré, devant les 120 délé­
gués à la conférence annuel­
le de l'Association des com­
tés et régions de 1 Ontario, 
que les maisons mobiles 
constituaient 21.3 pour 100 de 
la totalité des maisons indé­
pendantes au Canada et 13 
pour 100 des logements rési­
dentiels de tous types.

"Nous estimons que les 
maisons mobiles doivent fai­
re l’objet d’une taxe propor­
tionnelle à celle qui frappe 
les autres genres de loge­
ments, a souligné M Cal­
laghan. Une estimation effi­
cace du nombre de maisons 
mobiles installées dans un 
parc peut rapporter en impôt 
une somme comparable à 
celle que rapporte un im­
meuble industriel de même 
superficie."

des derniers jours. A Lac- la Commission d’urbanisme, aussi fait entendre Sainte-Foy; des représen- tauration et de la construe- ments importants les sub- création de banques de ter-
Etchemin. il y a eu des de l’Office municipal Sur la rive nord, la partiel- tants de l’Association des tion d une ville nouvelle (Le- ventions aux travaux de reno- rains administrées par les
représentants municipaux et d'habitation et des locataires pation a été encore plus locataires des trois boule- bourgneuli vation ne sont pas suffisants ^municipalités permettrait de
du centre local de services des logements municipaux, faible: des porte-parole mu- vards et les autorités munici- P°ur garantir aux anciens contrer la spéculation fon
communautaires. A Montma- Des représentants des mè- nieipaux de Sainte-Foy, qui pales de Québec, pour rappe- Oc la participation de la habitants de demeurer dans aère

TAPIS METR0P0UINN

NOUS VOUS DONNONS 
NOTRE GARANTIE PERSONNELLE 
D'ENTIÈRE SATISFACTION

us
FRfRtS

Crossley Karastan
En magasin pour livraison immédiate 

Empereau Entrancing 
Adoneau Lanveau
Bolero Rosseau

Tous aux bas prix imbattables de Métropolitain

HARDING
Nylon bicolore
Choix de couleurs
Tapis idéal pour 
petit budget.

HARDING
Nylon de type commercial
Choix de 8 couleurs
Extra robuste, recommandé 
pour salle de jeux et cuisine.

695
Installation et sous-tapis compris

795
Installation et s ou s-tapis compris

TAPIS
Vous obtenez des tapis de marques réputées

SOUS-TAPIS
Vous obtenez des sous-tapis gratuitement

HARDING
Nylon sculpté
Fameux pour salle de séjour, 
salle à diner et chambres 
à coucher. Choix de 5 couleurs.

BARRYMORE
Peluche épaisse Très longue 
durée, touche de luxe
Fameux pour lieux achalandés 
Choix de 12 couleurs

Q95 995
Installation et sous-tapis compris Installation et sou s-ta pis compris

POSE
Nos propres experts poseront

votre tapis d’une manière professionnelle

ûilÜ':-’:

LES 3 POUR 1 SEUL BAS PRIX

CROSSLEY
KARASTAN
Nylon ‘splush’
Un achat incomparable 
Garanti pour circulation dense 
Fameux pour salle de séjour, 
escaliers, chambres à coucher.io*

Installation tt sous-tapis compris

TWIST
Fameux pour salon, 
salle de séjour, salle a dîner, 
passages, escaliers.
D’une durée garantie.
Beau choix de couleurs.

1195
Installation at sous-tapis compris

□ METROPOLITAIN
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# Plan budgetaire
# Jusqu'à 36 mois pour payer
# ter paiement en déc. "75"

Ouvert tous les jours 
jusqu’à 18 h. — Jeudi et 

Vendredi jusqu’à 21 h. 
Samedi jusqu'à 17 h.

130 AV. PLANTE, VILLE VANIER 
TEL: 681-3514
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Un ensemble unique à Quebec!

] CHIC COMPLET TOUT LAINE
OU LAINE ET POLYESTER
1 PAIRE DE SOULIERS EN CUIR
I CHEMISE PERMA-PREST $:Ï;Wmm
I CRAVATE A U MODE
1 CEINTURE EN CUIR
1 PAIRE DE RAS
PRIX A PARTIR DE

iÉ§É§ ..." •:

( l|\R(.l\

STATIONNEMENT GRATUIT EN FACE DU MAGASIN
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CLOTHING
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PANTALON
gratuitEN POUESTER LAVABLE 

VALEUR «15.95
jSWmm

Éa

master charge

Québec. U Soleil, mercredi 22 octobre I975
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94 maires et conseillers bientôt remplacés ou réélus
par Louis TANGUAY 

et Gilles PEPIN

D'ici le novembre. 94 admi­
nistrateurs municipaux de la 
région de Québec seront rem 
placés ou réélus

Mais ces 20 maires et 74 
conseillers n'auront pas tous 
à attendre le résultat du 
scrutin du premier dimanche 
de novembre pour connaître 
leur sort..

En effet, la majorité des 
présidents d'élection consul­
tés sur la question, hier, 
s attendent à assez peu de 
concurrence

De$ dimanche prochain, le 
26 octobre, jour de la mise en 
candidature, on saura quels 
maires et conseillers auront 
été élus sans opposition et 
qui sera prétendant aux 
postes soumis au verdict po­
pulaire

Le même scénario se dé­

roulera dans près de 1.200 
municipalités à travers le 
territoire du Québec

Dans la plupart des munici­
palités régies par le code 
municipal, seulement une 
partie des mandats se termi­
nent

La loi sur les cités et villes 
prévoit pour les autres une 
élection complète

Cette année, cependant, le 
processus de fusion amorcé

La communauté montagnaise de 
Sept-lles a un nouveau chef

dans plusieurs unités de re­
groupement a modifie la si­
tuation pour diverses munici­
palités de la region de 
Québec

C'est le cas à Charlesbourg. 
Charlesbourg-Est. Saint- 
Henri et Sainte-Thérese-de- 
lisieux. où des élections de­
vaient avoir lieu

Le mandat des dirigeants 
actuels a été prolongé par le 
gouvernement provincial jus­
qu'en mai prochain, des élec­
tions pouvant y être déclen­
chées à ce moment, si les 
municipalités en cause n ont 
pas fusionné.

On dénombre, par contre, 
23 municipalités de l'agglo­
mération québécoise qui con­

naîtront. sinon une election 
ie 2 novembre, du moins une 
mise en candidature di­
manche

Les candidatures y sont 
ouvertes pour les postes sui­
vants:

—Ancienne Lorette mairie 
et les six sièges du conseil;

—Ange-Gardien: mairie et 
les sièges 1, 2 et 3;

—Bernières: mairie et les 
sièges 2, 3 et 6;

—Boischatel: mairie et les 
sièges 4. 5 et 6;

—Breakeyville: mairie et 
les sièges 1. 3 et 6;

—Lac-Beauport: sièges 3 et
6;

par Gilles OUELLET 

du bureau du Soleil

SEPT-ILES — M. Daniel 
Vachon est devenu le nou­
veau chef de la communauté 
montagnaise de Sept-lles, 
ayant défait le chef sortant, 
M. Paul-Emile Fontaine père, 
et un troisième candidat, M. 
Paul-Emile Fontaine fils.

M. Vachon a obtenu 212 
voix, contre 156 pour le chef 
sortant de charge, et 35 pour 
M. Fontaine fils; plus de 80 
pour 100 des 521 personnes 
inscrites sur les listes électo­
rales se sont prévalues de 
leur droit de vote

Neuf conseillers sur les 31 
candidats en lice furent élus 
ou réélus. Ce sont MM. Geor­
ges-Ernest Grégoire (155 
voix), Réal Voilant, réélu

(152), Edouard Pinette (147), 
Alexis Fontaine, réélu (140), 
Maurice Voilant, réélu (132), 
Jules-Simon Ambroise (124).

Le chef Daniel Vachon

Jean-Baptiste 
(124), Bernard

Jean-Pierre
Saint-Onge,

réélu (123), et Mme Louisa 
Rock (116).

Contrairement aux premiè­
res craintes soulevées, il 
semble que le nouveau chef 
permettra la poursuite des 
travaux de construction des 
Galeries montagnaises, ne 
s'opposera pas à l'engage­
ment d’agents de main- 
d'oeuvre d'origine indienne 
au Centre de main-d'œuvre 
du Canada, et poursuivra les 
négociations avec Sept-lles 
pour une entente de service à 
établir une fois pour toutes 
entre la ville et les deux 
réserves.

On se rappellera que M. 
Vachon était le chef lors de 
l'occupation des bureaux des 
Affaires indiennes en janvier 
74. Les Montagnais récla­
maient plus d'argent et de 
pouvoirs de ce ministère.

Conférence le 23 octobre 1975 à 17:30 heures 
COMPTABLES AGREES de QUEBEC

M. Fernand Bélanger, ing. M. Vianney Tanguay

"L'AIDE FINANCIERE GOUVERNEMENTALE 
AUX ENTREPRISES QUEBECOISES"

MM. Fernand Bélanger, délégué industriel du ministère 
Québécois de l'Industrie et du Commerce (M.I.C.) et 
Vianney Tanguay du ministère Canadien de l’Expansion 
Economique Régionale (M.E.E R.) entretiendront sur ce 
sujet les membres du Comité des comptables agréés de 
Québec, jeudi le 23 octobre 1975, à 17:30 heures à 
l'Auberge des Gouverneurs, 3030 boulevard Laurier, 
Ste-Foy, Québec. (ann.)

SPECIAUX SEMAINE DU 20 AU 25 OCTOBRE 1975
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NOUS NOUS RESERVONS LE DROIT DE LIMITER LES QUANTITES

EPAULE 
DE VEAU

Désossée
congelée

Ib

'Slim

JI

BEURRE 
D'ARACHIDES

■ llWBfiliiTOBTO, t. : mwwMB

POMMES 
LOBO

Rouges et sucrées 
Du Québec 

Canada de fantaisie

Panier 
4 ptes

.

MACARONI OU 
SPAGHETTI

I !

•’ -• .■ •
.- a-:-.--'-, •- :

MELANGE 
A GATEAUX

Robin Hood

•xw

Bte 
18 oz

2/419

P ■■

Kraft Catelli

49
.J f-
jfe- J P

I-, «

I

*t*V ;.3"

PATATES 
FRITES

CONGELEES
Superfried" De McCain

I1

• <r'L

«- M*

i

, . m

I
<^Sm% - Æf

I
...-v

mm

BISCUITS JELLY RICE
De "Leclerc" Cello 16 oz

49 SAVON LIQUIDE
"Lui"

49
2 bout. 24 oz

Hèl

JAMBON MIDGET
Maigre de Legrade

153
lb 1

SAUCE TOMATE 3/ OQ
Hunt Bte 14 oz lUtl

NOIX
"Tip Top"

V

Bte 13 oz .99

te ' ° « ’ *

DESODORISANT
"3lade"

3/ ;

6 oz

NOURRITURE A CHIENS 5/
Bte 14 ozZip

SACS POUBELLES STUART
Eitérieur Pqt 10

29
I

-
I

—Lac-Delage mairie et les
quatre sièges,

—Lac-Saint-Ch«rles: sieges 
3 et 4;

— Saint-Antoine-de-Tilly: 
mairie et sièges 1. 2 et 3;

—Saint-Etienne: mairie et 
sièges 1, 2 et 5;

—Sainte-Famille, I.O.: mai­
rie et sièges 4. 5 et 6;

—Saint-François, I.O.: mai­

rie et sieges 1. 2 et 3,

-Saint-Jean. 10 sièges 2 
et 6;

—Saint Joachim mairie et 
sieges 4. 5 et 6;

-Saint-Lambert mairie et 
sièges 4. 5 et 6;

-Saint-Laurent. 10.: mai­
rie et sièges 4, 5 et 6;

— Saint-Louis-de- 
Pintendre: mairie et sièges 4. 
5 et 6;

-Saint-Nicolas: mairie et 
les six sieges;

—Saint-Pierre. 10. mairie 
et sieges 1, 4 et 6;

—Saint-Rédempteur; mai­
rie et sièges 1, 2 et 3;

—Saint-Tite-des-Caps mai­
rie et sièges 4, 5 et 6;

—Stoneham-Tewkesbury : 
mairie et les six sièges;

—Vanier: mairie et les sept 
sièges.

Daisy fresh*
"LE SECRET D'UNE SILHOUETTE 

PLUS JEUNE"

Il est pratiquement impossible de 
trouver plus confortable !

L imperceptible" Natur Elle de 
Daisyfresh.
Une corselette-culotte faite de 
power net de nylon d'Antron* III. 
Des bonnets sans couture, faits de 
polyester, garnis de délicate den­
telle.
Des bretelles genre camisole, qui 
contournent les bonnets et séparent 
coquettement.
Un dessous mode spécialement 
conçu pour celles qui veulent des 
lignes harmonieuses et naturelles. 
Blanc ou basané B ou C 34-38

La gaine-culotte "Jolies courbes" de Daisy 
fresh
lin dessous mode élégant et léger que vous 
enfilez pour obtenir une ligne nouvelle 
Faite de power net de nylon Lycra* qui s’étire 
dans les deux sens, cette gaine-culotte à taille 
haute adoucit les formes naturellement. 
Grâce à ses panneaux renforcés à l'avant, au 
dos et sur les côtés, elle assure un contrôle 
maximal.
Idéale pour les tailles moyennes et fortes. 
Gaine-culotte blanc ou basané M.L.XL.XXL.

Natur Elle est un soutien-gorge insoupçon­
nable" garni de fine dentelle.
Léger, doux et sans couture, il procure un 
confort incomparable.
Ses bonnets de polyester satiné assurent une 
forme parfaitement naturelle.
Ses bretelles de dentelle, genre camisole, se 
joignent aux bonnets en un audacieux décol­
leté.
Dentelle extensible au diaphragme, dos et 
côtés en power net de nylon Lycra* et trois 
ajustements au dos.
C est un Daisyfresh. naturellement
Blanc, basané et noir A 34-36. BC 32-38. D34-38.

40 ANS
à votre service 

1935-1975

Une ligne naturelle et bien épanouie ' 
Soutien-gorge fait de power net jacquard 
importé de France
Les bonnets sans couture, semi-transparents, 
sont enjolivés de marguerites 
Les bretelles extensibles contournent les 
bonnets pour séparer tout en assurant un 
meilleur contrôle
Cet élégant modèle lloral convient spéciale 
ment aux formes juveniles et moyennes 
Blanc et basané 32-34. 36 Habille AB ou C

LIVRAISON
PARTOUT
ville et banlieue

( Il \N(.I \
2h. de
STATIONNEMENT
GRATUIT

Spécioliste en Corteterie médicale et esthétique 
287 est, rue St-Joseph 522-1504
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UNE SEMAINE DE SPECIAUX SIMMONS
Des bas prix que vous n'auriez jamais cru possibles!

«S::!*5 "5MS** ENSEMBLE SLUMBER KING* DE LUXE 
ORTHOPEDIQUE DE SIMMONS

ECONOMISEZ 
EN ACHETANT 
L'ENSEMBLE

SIMMONS

• Suspension à 405 ressorts Adjusto-Rest* (format double)
• Matelassure isolante de Simcel* assurant une fermeté supérieure
• Couverture piquée Micro-Quilt* sur nappe de Simfoam* très confortable

ENSEMBLE SLUMBER KING 
ORTHOPEDIQUE 

DE SIMMONS

PRIX COURANT 

$220.00 

$260.00 

$320.00

PRIX DE VENTE

$179.95 l'ensemble 

$209*95 l'ensemble 

$259.95 l'ensemble

ENSEMBLE SLUMBER KING* DE LUXE DE SIMMONS
FORMAT QUEEN

• 312 ressorts Adjusto-Rest (format double)
• Luxueuse nappe de Simflex* d'un pouce d'épaisseur offrant un confort supérieur

ECONOMISEZ 

EN ACHETANT 

L'ENSEMBLE

GRANDEURS PRIX COURANT PRIX DE VENTE

39' $210.00 $159.95 l'ensemble

54" $250.00 $ 1 89.95 l'ensemble

60" $310.00 $239.95 l’ensemble

GARLAND QUILT* DE SIMMONS
lit continental

I

BAS
PRIX

$129.95
l'ensemble

Matelas 3 3" 
sommier assorti et pieds
• Ressorts exclusifs Adjusto-Rest de 
Simmons
• Couverture piquée à volutes sur feutre 
souple
• Robuste bordure préfabriquée, indéfor­
mable

SOFA CONVERTIBLE HIDE-A-BED* 
EXECUTIVE DE SIMMONS
• De style contemporain avec coussins de 
siège nimbus réversibles
• Deux roulettes orbitales à l’avant
• Tissu haute mode façon européenne 
100% oléfin
• Fameux matelas Slumber King*
• Teintes disponibles:
"Cooper", "Stone" ou "Olive".

ft' T”*-)-- 1—«4-e Lé J

BAS
PRIX
*399°° SIMMONS

£î*';v

HIDE-A-BED CALIFORNIAN
• Style Tuxedo traditionnel 

• Coussins de siège mousse Nimbus* et 
fibre Polyester 

• Coussins de dossier détachés en 
fibres Polyester 

• Ourlet contrastant en velours 
(coussins et appuie-bras inclus) 

• Matelas Slumber King 
• Tissu Jacquard très résistant 

Fibres Olefin: 30% - Nylon-. 19% - 
Polyester: 31% 

• Disponible dans les tons or ou corail

SIMMONS

BAS
PRIX

100

Vous trouverez toujours chez

les meilleurs 
matelas

SIMMONS

iff

SIMMONS

Venez et voyez ce que dissimule le matelas le plus 
moelleux qui soit. Beautyrest*... le matelas qui a un don 
caché: ses ressorts ensachés individuellement.

aguiAe

l on a le souci de vous bien meubler

Ll

1330, AVtNUE MAGUIRE
Sill«ry • Tél.: 681-4124

PLACE FLEUR DE LYS 
Tél.: 529-4915

Stationnement gratuit

430, AVENUE ST-SACREMENT 
(coin boul. Chared)

Tél.: 681-6231
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FACILITES DE PAIEMENT AVEC ET CHARGEX
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Ensemble pour fillette, en nylon antidérapant, avec salopette munie 48.00
| de bretelles extensibles. Détails piqués très model Rouge ou Royal. Jf 99

Tailles: 7 à 14 ans. uCIl

Ensemble 
£ élastiques.

orange

en antron et nylon, pantalon salopette avec bretelles 
col de tricot et capuchon dissimulé. Or, avec vert et 

Tailles: 7 à 14 ans.

Rég. 45.00

34"
En antron et nylon entièrement imperméable, cagoule contrastée et 
salopette nouvelle vogue Capuchon dissimulé. En . eu et vert, ou 
orange et bleu. Tailles: 7 à 14 ans.

Rég. 43.00

34"

1HMUS SKIEURS!
Mail St-Roch, Sainte-Foy. Galeries Chagnon, Lévis

NOUS

Préparez les jeune 
pour le ski en épargnan 
à l'achat de vêtements 
dernier cri et de 
première qua
Les jeunes adeptes du ski ont maintenant leur mode 
bien à eux... Eux aussi recherchent le confort et une 
certaine élégance. Robin du Canada a étudié leurs 
goûts et leurs besoins et vous présentent une 
collection qui leur convient entièrement. Profitez de 
ces rabais incomparables pour bien préparer vos 
jeunes à une saison de ski de véritable champion.

Ensemble unisex en nylon antidérapant découpé d une bande 
JY # contrastante sur le bras et la jambe. Capucnon dissimulé et 

salopette En bleu et rouge. 7 à 14 ans.

Rég. 50.

99

Ensemble de ski en antron et nylon entièrement imperméable.

B Cagoule contrastée, salopette avec bretelles élastiques, capuchon 
e dissimulé, convenant pour gorçon ou fillette. Bleu avec orange et 

vert, rouge avec bleu et blanc. Tailles*. 4 à 6X.

Un autre ensemble unisex en nylon imperméable, enjolivé de nylon

C piqué et réchauffé d'un col roulé et d'un capuchon doublé de 
e fourrure. Salopette avec bretelles élastiques. En bleu découpé de 

jaune et en oronge découpé de bleu royal. Tailles: 2 à 3X et 4 à 6X.

Rég. 38.00

29"

Rég. 36. à 40.

29"

VITIMINTS FOUR INFANTS; FIllfTTIS IT OARÇONS (Rayon* «30, SSO 660) 
Mail St-Roch, troltlémo, Salnto-Foy at «Salaria* Chagnon. étago wpérlawr.
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